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~es pr~positions relatives a une caisee des pensions du personnel 
. ! : · ·: :: 

ont ete soumises a l'Aesemblee a ea derniere session et conetituaient 

une partie du docUll!ent _A/90. Cat important docun:ent embrasaait l'en~em-
. . ·.' 

ble des P+Oj~ts relatifs a la sequrite eociale proposes pour le S0creta-
, . . · . . .. 

riat de 1 10rganieation. Il avait ete etabli par un Groupo ~e travail, 

conatitue par le Secreta1re general en mai 1946, en vue de proposer des 

plans destines a mettre en oeuvre lea resolutions prises per. l'Assemblee 

generals lore de la pr~mier~ partie de ea premiere sessio~, con~ernant 

lea c~iesea de ~etraites et de prevoyance du personnel (resolution 13(I) 

du 13 fevrier 1946). Cea ·resolutions s'1nepira1~nt dee recoILD:a.ndationa 
. . 

du Groupe consultatif d 1experts en n:atiere adlllinistrative, budgetaire 
~ . . . . . . 

et ~e personnel cr~e par le Secretaire executif de la_Corur.ission prepa­

ratoire-. 

L1 un des proJeta presentes par le groupe de travail, qui otait 

inti tule : :1Caisse oo?Tlllune des pensions du personnel de 1 1 Organisation 
! . • . :, 

dee Nations Unies 11
, expoaait un ~la.n de oaisae de retraites, de pensi9ns 

d'invalidite et de pensions d,e veuve et d·1o~phelins. Lora de la secor.de 

parti~ de la premiere session de l'Asse~blee generale, ce proJet a ete 

examine en detai;I.. et modir1e par la Comrni~aion mixte dee Cinqui~n:e et 

Sixieme commiss~ons et a~prouve par la Cinquieme Col!lr.ission, a ~a suite 

d1une d1acuseion finale, com:::e "Statut provisoiren_. 
... . 

Au coll!'s de _ces d~acus~ions! _l'opi~ion la plus frequenm:ent expr!~ee 

par ies representanta sur ce proJet etait la auivante : le total de l a 

contribution versee de 1>art et d 1autre et qui eat egai a 21% des tra ite:rr.:.ontr 

(14} ,ersea par l'Organisa.tion et 71:, par las participants) paraiesait 
. . ·. . , . 

eleve en co~peraiso~ des prestatione envisagees, le projet devrait faire 
... 

l- 1obJet d 1une etude plus approfondie avant d''etr~ adopte a titre per:manent, 

... 

.1 
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et cette etude exisera1t .le conC0:t.Jl'.~L~e .de?1;~ou -µ-oin exi,erts competente en 

la matiere. Finalement, la Cinquieme Commission, dans eon rapport a l'Assem­

blee,~ .. recOJ!!?r.8llde d~ n!a9opte:r _ee_. pz:oJet _q~! a. l~ ~<?I_1Q.1t!on _ •~qu_~il aoit 
• • . • • I• ' •• •• • • • • , • • • • o, • • , ' ~ • • . • • • • • • •' • • • ,.•• • • • • ' • • • : • • •• • • 

co~.i~i5re_ ~~I!Ime _ p:rovis~:i.f~ _p~nd~I?-~ ) .. a :,P.r~~e:e_}~:~1~ :e~ 9-u' 1_1 p_uia~e ~~re 

ent~eremel}~ T~'\'l:1. -~C?!l'Pt~ :ten.u d:e .. J. ~_e?(pe:,;-ience _acq,ui~~-• 11
" El:l.!3 a.joutait : 

.. .. • • • . . •. •.• •• • ' ' .• •. . ·: • • • • 1.: . - ' • • . . • - . . 

"_Un_.~ert~in no~b:re d,e __ :re-pre.1;3e~tanta on1; ~xpri?Jle. +.!<;>pinion qu~ ).es contr1-
·- ' • I • • I : ;' , ' ~ • •• • • • • • ' •• •• . • • • • • • ~ •, , • • 

butione _ v~raees . i,a;- _l '0rgan1sation des ~~.-t;~~,na . Uni~e et p~ lee pa.rtf-c1panta . . . . • -. • . . ·.· -: ,• . . . . . ' . ' ~ ~ ' • . ' '• - . •. . . . . ' ~ . .. . . ' 

etaie~t .. _ele'!ee~ en eomparaison . dee avs.1;r~a.gE,s prevus et ils _e!3t~~nt . 4-':1' ii 
.. . ' • . . • . . . ·. . . .. .· . . .: . '. . • . -.. . . • . -· . . 

co~vi~n~ ._d~ p:r;~e~~~r ~ ~ ~xwtep -.~P~~of~.n4~ .. ~e pe _ -poin_t p~~1c~_ier, lo~a 

de la revision du pro jet.'.' 
:.: .. . ,:•. :· ... . ' ' · . , .... ·.: 

_ .L'A8se:nbJ.eo i..~4mfr~le, .au O011).on~ qu elle a, ~dcp~~ _le_ proje:ti a nolttlle . .. . . . .... . . . • . . . ' . : .. . . . • ~ 

troia_,repre~en~.ar,te a.1.1 C~te . des penaio~ _dt, •p~rsonnel:, qu; . est 1' or13ane . . . . .. ' . .. ... . . . -- . . . ' . . ' . 

chnrg~ d'a~p;Lique~ }..e proJet. _ Dana. *a eu_itE, , • l~:Secretaire general .~ deeigne 
. . ' . . ... : . . . . . . ' '• . . . . ' . ' . . ' 

see _t~qia rep~eaentanta . et le~ parti.cipant~ a la Caiss~ ont elu"lc~rs trois r~~ 
,. • ' : • ' ' • • ! • • ' • • • - • ' • • • • • .- .' • •' . • • ; • ~ • .. 

l')reeenton-t.o, comp+otant ainsi la conrpcei tiun d.u Comi t&. Le,,. Com1 t? a _. olu . son 

presid~nt.e~ le .Secrete.ire general a designe un secrete.ire et un .aecretaire 
'. . . • . . ; . . • f . ~ ,. • • : ·:· .' ·, :'.. . • : •·. ,,'! '. • • • : . ~ : • ' • • • ,. 

adjoint aur la. recoir.manda.tion du Comi te. La Caisse. a commence a. fonqtion-
- • • • ' • ! • • • ' • -~ -;. • • • • •' ' • • ~ . ' / ._._ . ... • . . • • • . : .: 

ner ie 27. janv~e+_ i9~1 ~t ~-c~mpte r~n4u detaill~ de sea operations au 51 
, . · . . . . . .. • . . . . .. . . . . . .. . • • • . ! ' • . •. • ~ • ' ••. 

~out 1947. f!gure daps le ~apport ~nnu~l ~u Conlite et_constitue un ~a~pprt 
• ' • ' • 1 ' , • ~ _,.' • , • • : _ ~ I • • 1 ; I • • • • ' • • • 

0 
• •• ; • • 

diatirwt, ad~esae. a. l.1.f\asem·.::lee (do9tuoo.nt A/3.97).. . . . . . . ~ . -~ ' ... ':' ; • • ' . ' . . ~ ' ' . . ·. ; ' ' . . · .. . ' . '. . .. • . 
L~ Conlite .Jlf;)s p~pai')ns du pereonne+_ a .. ~xecute. ?-,es ipst;ru?t+o~ de . . . . . . . . .. .. .· • . - . . ·. . . . .. - .. , . . ' · ... • 

l .'Aasemble~ ~enert;!}.e., en f!)-iaax:,it proceder ~ ,.':ID~. v_er~_ficat~o.n e.ct.uar+eB-~ de 
• • • . , · • • • • , . I, • • • · ., . , , t • • ,, •• . • •• •• .. . • 

toue l~a element13 4u1 or:i:"J;, _s_e:t:V:1, a eta.:t>}ir J~ .. C~is.s~ . P!S'Vi~?;.r~l _ _d.' a~re~. lea . . ~ .,. . , . ' . .. . . . .. . . . ' . . ~ , . . . . ·• . . . . . . 
regl~a fi:,te•s _pour lea 6-yalua:tions,actµa,ri13J.le~ ~ la aeptf.9n_31 du statut . • . . . • ·. .. . •. . . • . . . . ·. ..- ' :. . : : . ~ ;__. .- ·, . -. . ' . . . . . 

d ti . :rapport etablt par . dea. act,uai_;"e_~ .. qua.J.,ifi
1
eA, .. :.: ~0_':114~}~;t'.~, ~ea propOf:! i _ti?ns . .- . .. . . ... . . ·- . . ... ~ . ' . . . . . . .. . 

a l 'Assem_l->tee gen~r~le •• ! rel.a tiv_ei:r.,e~t aux, . me!:3 w;-~s . . 8: .. ~r~n_dr~ a l ~ s u1 te de 
• • ' .... ·•• . , •• • . ... 1 • • ~.. - • • • " ' • •• ' ,:. •• ... _ • • • • ' . • • • ·: 

qA_rapport." 
• . ' . L~. Ccmi __ 'f?~ de~. f8llff +Ons.- d ':2.- PA;'_l:l(?IlI.1-8~. 1n., _l .' ~ ~e.;its!it.1.?n._ d?s . ' . . . . . . ' .. - . . .. . ' • . . . ... . ., ., • . .. . . .. -. ... . . . . .. . 

Nations unit.a, si~geant . ~- titre 1?,:rov_1f3<?f;"f!l .J~J::1 .-~ant . qu_~, _Cpxni tf l;lliX°P,? dea. 
• • • • •, I , , \ • _ , ~ • , • • l . , ~ • .~.• • • • • _ • 1 • ~ • 
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pc.ns!one, a auivi· ces ._ inotruet_i~ns et presente maintenant aes ' propoai~ione 

a l I Assemblee generale_, 

Le Co~itse dee -p~ns_iona du pers_onnel a tout d:,'ab"ord · cree un Soue-

Com~te special et lta charge .de revoir l 1 enae~ble d~ etatut, en cherchant 

a 111 n'-Y aur~it pas d_1autres prestatic:,na -~ eubstitu1,3r et en examinant lee 

amelioratic~a.ptopoeees par iee participants~ a la ·suite de l 1 1nvitation qui 
. . ' . 

leur avait eta adreaeee. 

Aprea ~voir consulte le Secretaire· general'.~ le Comite ·a egal ement 

prie des l!.lesur~s pour corivoquer un!3- Cr~aeion • d 1 actuaires a;yant un carac-. ·~ 

tere reprGBen~~tif du po:1-nt de vu.e ~~ern_ational. be~ actue.ircs qui ne 

sent pas reesortisean.ts americaine· on:t ac~epte de faire pax·tie de la Commie-. : . . . . . .. 

sion .: M ~ Hana W:{ss {Suisse)_, ancien :uctuaire-:"conseil ·de la Caisse des pen­

a::icne_ de la Societ6 des Nations, et M • :Pinto de Moura (Bresil). A cee 

actuaires se sont joints M. ~einard B_ . . ~obbina (Etats-Unis :d'Amerique), 

actua·ire cons_eil du premier groupe de travail, et M. George :a Buck (Eta ts-
. . 

Unis d 1kter~que), actuaire bien ccnnu exerqent sa profession aux Et~ts-Un1s. 

Le rapport du Soue·•0omi te special a e've dis cute par le Comite en seance 

pleniere, en prceer.ce dee actuaires. 

l . . D~ pr6;·~m-::.e"r) pO'.ll.• Ia ua.M a~ t:1_-;.13:deJ.::;..e ."de l a (:°aiaee, un ensemble 

de tables de mo:rtalite, a.1 :i.l1Cid.ende, d'mva11d1te, etc . qui, -~ J.eur avis, 

• convfou:.:.cnt e. un grrJupe ci. 1 bm:nes et de femes venant de toutee lee 'Pe.rties 

de::s le pro j e t pr:L11~ ·i;if e <:. eur •. l es t::.ut.res systF.:mes ·de prel:!tat1ons ainsi que 

. eur l.86 aub:·2s rn.:ggs,-.1 ;;:;.,:ms eml1:10s a.u co;.u:·s J.es d.i~H'.'UU.':!io:nc e.1) Com1 te, en 

faiea:.-::.t Cjlllla:ltre e.u Gomi te BOU o::;:'1.nio~ eu:r le cout reldtif des . divers syste­

mea de preatations a1nsi que eur l 1 crdre des prestations fournies ordinaire 

ment pa~ l oe cn1~a6a do ee genre q~i sont ccnsidereee comm~ r epreaantant le 

meilleur :reg:illle moderne. 
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lesquelles '1 ils 0 'Jtaiont mis d ' accord_, confomonont o. 1\. dcri._cnde, •; -. - ..... 

dont il est questi on au pa,resraphe l ci-deasus, et_ ,le_ ~apport\ gene_r8:l men­

tionne au i;aregraphE! ~ ci- dess_ua • .. _ L,e Ccmite a longuement examine cea deux 
' . • . . . . . . . . . _.. . . . -~ . . . . . . .,, ·, . ~ . 

docun:ents en seance p~enier.e ~ . ~oute;f'o:ta, le ,rapport n13 conte~a1 ~ _pas ;~'in-: 

dications detaillees du cout des div~rae~ _ pre~tationa. · Lea f!l,Ct;uaires 9nt. ·r~it 

savoir au Comite que des cal.culs detailles demand.eraient qnelq1,1es semainea, , 

~ais qua. le· calcul 4e _cea fraie -~~ait une operat1Qn pure~en~ ar1~mne~1que, 
• . • . • --

une fois que +es tables de baea avaient ete etablies. . • . ' . . . . .. . Ila ont donp p~~pose 
. ·- .. ·· . .. 

que M. GE!orge. B. Buck, .dont le~ _bureau~ aont a: Nei'f':Yorkt acheve le~ Cl,llcute 

et les pr1sente au Ccmite e~ l~i fo~rn+~s~t ~ea explic~t1ol_1S et. lee ayis 

dont 11 pourreit avoir beaoin potJ+ determiner en definitive quelles aeraient ·. . ' • . . . : . . . .. . . 

lea prestation·s accor~ees -par l a _Caisse. Cette propoaf.tion a ete adoptee et 

la Comnission des aytuai:;-e_s a ete alore. dissoute. 

M. Buck a,· d~ la suite_, :presente au Comite pour qu'il 1 1examine, un 

A rapport preliminaire indiquant le cout du P!Ojet primitif ainai que celui 

des autres systemes de preata~ions proposes . 

II. BESUL~ATS DE L ':f,NQl.lftTE ACTUARIEIJ,.E 

Il reasort de cette enquete que le cout dee .preatationa prevues dans 

le projet primitif ne serait pas de 21%, comme on l'avait proviaoirement 

esti~e, ma.is a 1etabl1rait comrne suit : 

(a)" Ccmpte non tenu du taux accru des prestationa prevues 
pour les part:.c:!:~,a.n:L3 e.f;:;a de plus de quarante ans au 
moment de leur af:i:TLiation 

(b) Compte tenu du tame accru dea prestatione prevues pour 
leA participants ages de -pJ:uz de 40 ans . au moment de . , 
leur affiliation (voi~ s6ction 19) 

' .. 

24, 51'% • 
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_4e t~bl~au a~ive.nt donne~l~ ~out da- chacun~ dee p~eatati one 'qu~ entrent­
en l igne de compte da.na l e cout t otal : 

TABLE.AU I : com DES mESTATI◊NS m.EVUES DANS LE :FROJ'.ET PF<IMITIF' ;._ · , • • • 

L 'AGE DE. I.A RETBAITE .ETANT FIXE A 60.A."'l"S. -., .. -·· 

PRESTATI ONS 

. 
Pens i on de retra1te (base de 1/6Cc,} .: •. : 

Pension d ' inval1d1te (minimum-: : 
. :._ , . 1/-:r,,d) • • ,1'.)- _,/ .. ..... . . . 

Prestation en cas d9 depar t : f 
Avant 5 ·annee~ _de servi ce • •• ,, •• : 
Aprea 5 anneee de servi ce ••••••• : 

~reatations en cas de decea en ser ~ 
vice._, .. 

. . . 

A la ,re UYe •••••••••••••••• ~ • ! • • : 
Aux :per sonnea -a _la charge du _; -: 

defunt .. . ..• •. , ....•... • • , ... ~ : . 
Presta t i on ·e·n . ca.a de dee es ap;es •• 
retra;I. te :_ . :: 

A la veuve ••••• ••••·•••••••••••= 
. !no: .. per sonqes a la charge du ·_; 

• de f'unt • • • • • • • • •• , • , • • • • • • • • , •• : 

:Prest·ations en cas de deces apr es 
r etraite pour cause d'invaliditJ -~-

. .. . .. 

A la. v~.uv~ ..... . ........... ... . ·•·• •·• ·-:· • • 

13, 09f. · 

3, 23 

0 , 06 
o,53 

2,32 

1, 57 

1,59 

1, 55 

. . 0:3I 

. :· 

-·: 

. . . 

:: • 

.. . . 

. . . 

15, 937• 

"') '06 · • ,, 
o, 55 

Aux per sonnes a la char ge du 
c,terunt ••• .• , .•• ~ ••.• • .• ~_.; .-. •• ·. ·;. : - :0•; ·46- ··: . · .. . ··:·. c;.55. :, ;•:· :/ .. ' , ; 

- ------'---- ...---,-----'-"""-----

Cout total_, des p;restat ions ~ • •• .••• ~.,,~·-: -· ... 24;51•t,· : •. ··, ; __ ; , ··2911?,~ •- · .. . • ·· , , 
Contr ;tbution du par ticipant. , ••.••••• : 7, 00-', 8,+T~ 
Cout pour J; .tOfgan1eat:l.on •••• ( •.; •• ~:;, J-·:_·'·_·,_·· _·._:,;_.:..;;1'-7:...,c.:';5::;.;1;:;.·_·1, _· __ ;..;:_~--•·:_ ; _ •• _ .. . _'. ._·_._ ._;2_0..J...,;; 9_6_' ... ;',_· _ •. _· _. _ • .-•. __ 

(Les _cont;uibutions ,-~- ver ser :-par :·:l,; 1Qrgania0:tion' des 'Natioris :·Un.1es ·aux ternies 
du statut provieo~r e eon_t indiquees aux secti ons 16, 17 et 18 .. du s~atut 
1mpr1I:1e, l ... ... . .:· :. : . . , · .. ·, ;·,-:. ·; ·,:- ·r ,.~ .-. ·,, ;,. ,:.-- • . .. ::: • •• ._. •. • ·., . •• , .. • .•. .• .• 

•: ·~ -.. 
i , I • . ; • • 

. ,( . . . .. .. :. .-.. . ; 
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III. CIRCOUSTANCES ACTUELLES IlllTERE~SArrr LA CAISSE DES PENSIONS 

La necessite de soumettre le projet a une enquete actuarielle complete 

a ete invoquee a l'As~emblee generale, Le couf' elev6 du plan primitif que 

cette· enquete a fait apparaitre ·pourra surprendre· l'Asseroblee, COI!llle 11 a -­

surpris le Ccmite. Il est toute:foi~ t:. reroorquer que le prer:lier groupe de 

travail e eu pleinement conscience du fait qu'il avait du travai;LJ.er sur des 

do~~~a incol'.)'lpletes et a. .aignal.e. que. l.e cout · du proJet pourrai t depasErer 'les 

21% auxquels 1i l'avait evaluc. A la page 73 du document A/90, le groupe de 

travail s 1expr1me en ces termes : 

• ''Eta·nt donn6 l' impreois.ton et 1 1 insufi'ieance --des -donnies qui ont • ser-'Vi 
·de base aux · culculs rela,tifs a la. Caisse des Retrai tes, il. eat 
indispensable d 1effectuer, dans un delai rapproche, une estiir.ation 
actuarielle complete. Nous recom.a.ndons que cet examen soit fait a la 
fin du premer exercice de l a· caisse, epoqtle • a laquelle il serai t 
opportun d 1etudier a p.ouveau les cond+tions d 1application du 
rcglement. 11 

Au sujet de l'impression genera.le qu'une con~ribution total.a de 2li 

du ~ontant dea traitements represente un cout plutot eleve, 11 conv:ifnt ~e 

se rappeler qu'a~ cours des vingt derpieres annees, de nombreux el0ments 
. . ~ . . . . 

nouveaux sont yenus augmenter le coGt de tout projet d 1assurances sociales, 
t • . • • 

surtout s'il comporte des pensions d,e r etra;ite. Po.rm.1 ces elements, celui 

dont 1 11ncidence est :J.a plus forte est la politique ·de 1 1argent a bon JOO.rche 

qui regne eur lea marches fin~nciers du monde entiei~ e"t; qu{ _a. e_u pour e:;ffet 

de reduire considerablement le revenu qu 1on peut tirer des valeu~s de 

premier ordre du genre. de celles qui doivent etre choisiea pour i e placement· 

de fonds d.'une caisse. de pensions. I.a ca.isse des· pension·s ae· la Societe des 

Nations, qui f~t creee vers i950,_ avait_ ete etaplie en aa.mettaht que sea fonds 

r apporteraient 4,1/2%.:par 8.ll. Il est apparu, · au· bout de quelques ~nnees .a 

peine, qu 1on ne pouyait plus obtenir ce taux de revenu. En 'l945, uµ 

rapport eur le. situation <le la Caisse de la Soc;ete des "Ifotiops a ete presen­

te par M •. Rans Wyss, actuaire-conseil, rapport qui preconisait pour l'avenir 

l'adoption d~ taux de 2,1/2%. En outre, M. Wyse a emis l'avia q~e ~1 la 

Gociet6 des Nations voul~it que la situation de la caiaae r esfat saine, il 
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•. fal:le,,it -qu_1a. -partir d~, c~ moment, ;i.e. ta\lX de . la. cpr.t.~ibution totale eoit de 

21,3% pour l ea part":i~ipante· ~ges de 30 ans> ·c•est.:.~..:d.irfi3 ft,uri:·~ge .oeneible­

. - ~e~t inf'erieur a 1 1~ge moyen des membree du Secretariat de l a Soci ete des 

rbtions a l'epoque. ' 

Le second element est .le progree de la science me~ic~~~ -~-~ .. ~:•~e_1,iorat1on 

dee services de sante qui ont, .de nos Joura, accru. la. longivi:te, ,·ce _qui 

augm.ente immediatement le cout des pensions de retraite. 

.. . 

rv. MODIFICATION DES TAUX DE l'RF.S';l'ATIONS (P~OPOSITION DU -COV~TE MIXTE) 

Etant ~onn~ lee resul~ats de 1 1et1quete actuelle, le Comite a"fonde lee 

recomm,andat1ons·qu 1i1 ,~dresse a 1 1Aaaemblee genirale sµr lee premisses 

suivaptes. 

Au cours des debate d~ 1-1 Aesemblee,. personne n •~ emia l ' a.vis que lea 
. . 

prestatione ~,i::Lsagees -et~i~ht ·excessivea. -On a,· en rev~che, declare a 
plus1eurs repi-ises que le tau~ de 21% pour ·les cont~ibu~i~ns etait consider6 

comne un tau~ eleve par rapport aux preatatione, De. plus, on a µettement 

donne a entendre q~·•;n\ro~vait ·ie· -~hiffre de 21%. trop· ej.e~e -eri soi.· Le 
l • . . 

Comite a done conclu que 21% du morttant dea -traitements reprwentent a peu 
. . : . 

pres le montant ma:ximum. que 1-'Aasemble.e gene;rale sera1t cUeposee a autoriser 

pour la miae en oeuvre du pro jet~ Le Comi te s I est. done at..tach6 a. cho.isir la 

eerie de preetationa realisable~ ce taux, qui p~isse i~ m~in,~_pr~te; a _l~ 

critique au -~oint de vue social et etre cons~deree comme -le_ m1_~mu~ .. qui 
. ' . . ' 

-r eponde aux instructions primitives de 1 1.Aesemblee. Il. cop.vien.t--.<J.e ,e.e _ 

ro.ppelel;' a ce 1,ropos que, d' \lne p:aniere genera;i.e, lea mempres -du . S~cretari.a t ·-·· ' . '•' ,. . . .. 

ne peuvent !)e.s benefi61er d,.ea mesurEie_ de :·securite :sociale en vi~eur. clans ·-· . . . . . . . . .. . . . . . ·. . ' .. . ~ ' 

laura · pays respectlfe. · · , . . 
,. . . . , 

Le detail du cout des ~restatioµ.s recomnandeea poµr le nouveau projet 

et dnnt ~e total. s'eleve a 21% est le euivant; 
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TABLEAU 2 : COUT DES PRESTATIONS REVISEE-S SUIVANT lE PREMIER PRO.JET 

Les chiffrea du_Fesent tableau aont_culculee en _su_p_p sant ~_le~t1ci~ 
_·pants prenn~nt =1:_E!_ur ret rait~~Q.2_ans au lieu de 60 ans•· • 

---·---
PRESTATIONS 

Pensions de retraite 
. ' . 

• Sur le. base de l/50e de la remuneration moyenne en fin de 
~a~riere au lieu de l/6oe 

Pensions d'invalidite 

Identique a la pension de retraite> ~vec u~ minimum de 
1/3 de 1~ remuneration moyenne en fin de ca.rriere 

Pensions .de veuve 

Pension verses al~ veuve d'un participant decede avant 
la retraite et egale a la· mo'itie de la pens.ion d\inva­
lidite 

~ : Un participant pcu~.· ::i.ssurer J,a pen~ion de sa veuve 
• s 1il vient a deceder a~res avoir beneficie d'une 

~erision d 1 invalidite ou de retraite, .a la choix entre 
deux -for.mules · : toucher une pension de retraite mains 
.eley3e afin d 1a~surer a ~a veuve> lors~u 1il eera decede> 
une ,l)enoion d 1un montant • egal a. ceUe qu.111 touchni t de 
s014 vi vant . OU eaa~e a l~ .. m~i tie de cett!=) pens ion. 

Prestations payables a des beneficiaires nommement desisnes . 
, , . I • • - 1) , ;;,P- , • , , ) I 

Reviboursement de li:i. contributi_on de 7%, majore!;} des 
inter~ts, Jusqula conourrence du moLtent du traitement -~ 
annual. Cette .prestation sera acquise a tout ben6riciaire 
dont le nom· eat depose a la Ca+sse des pensions, apres daces 

.du partici]ant en service, qans le cas ou il n 1 est. ~as ver~e 
• de pension ·a.e· veuve. • • 

Prestations en caa ~e depart : 
.. 

Avant ·s annees de service 
Remboiµoseme~t des v~rsem~nts en espe9~s &u credit du p~ti­
ci:pant. 

• ' .. • • ✓ • •• 

Aprea ✓ annees de service 
. • t . 

a) En c~s de depart avant l 1age de 60 ans, .. ileq~ivalBnt 
actuariel s.era verse el) eapeces ou le 11artic_i_pant 
touchera urie anriuite lorsq\,le so'n 'age, augmente ·de see 
annees de service> a-tteint l.e total de 65·. 

' . . 

.. / . . - ;, .. 

COUT 

4,95% 

0,59% 



b) En cas de depart a~res l 'age de 60 ans : 

l} L'equivalent actuariel eera verse en espece 

2) S 1il est per 9u sous fo:rme de ~ension, 1 1equivalent 
actuariel eera egalement accorde, etant entendu 
que la pension ne sera pas inferieure a 83,1/3~ 
de celle qu ' il aurait re9ue a 65 ansa De cette 
maniere, le. peneiop atteint le montant q_ue le 
participant aurait reQu sous le regime du projet 
primitif f;ixant l'age de la retraite ·a 60 ans. 

total. 
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L1Annexe l presente le nouveau texte · com:plet du statut de la Caisse 

:pemanente des :pensior..a dont lfadoption ·est proposee. Ce texte est etabli 

conform.enent au tableau qui precede, · indiquant le cout ,~:u &yeteme rlvise de 

:prestations~ On y trouvera egalement des col]Illentaires, section par section, 

·sur les m.odifica.ticna introdui tes. 

L 1.hnnexe 2 reproduit les ~assages pertinents du rapport de l'actuairerap-
. . 

p.o:r-.tour qui conf'inn.ent lee resulta.ts de see calculs, tels qu 1ils f igurent duns 

son rapport. Cette annexe reproduit 6galement deux tableaux donnant des 

exer.i:ples du montant des principele~ p:restation·s prevues sous le regime primitif, 

et celles que prev".i t le projet revise, pour . deux ce.s indi vi duels typiq_ues. On 

trou·rera aass·:i, dunE: cette annexe quelques t ableaux i!1diquant la .valeur dez­

annuitls et leurs equivalents actuariela, qui permettront eux divers interesses 

de calculer lee principales prestations. 

Lea p~ragraphes qui suivent· exposent les principa.les modif'ic~tions 

apportees .au Statut et notnnment des rajustements eff'ectues dens les presta­

t:'...·~ns ainsi g_tie des conditions ~t.i influent sur • ell.ea, de maniere a ps rm.ettre 

de mnintenir le ' coGt de l n C~isse au niveau desire rar l 1kS9E~blee 
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V. QB3EfNATIONS. SUR LE PBOJET REVISEo 

1) Age do u;, retraite: 

Le Comte a apprie que le Secretaire general ee propose de recommander a 

l'JissEm1blee generale de porter d~ 60 a 65 an~ l'gge de la retrai te rrevue dans 

le reglement du personnei. on· a de:mo.nd~ aux ~c~~aires quel eerait l'effet de 

ce changement sur le cO::it des di verses :p!'estations qu ' on envisa5e d I introduire 

dans le projet. revise. Ils ont repondu que ce changement permettrai t de releve: 

le montant des pensions de retra.ite sans augmentation de clarges financier-es . 

Ce relevement des pensions de retraite affecterait le taux d 1autres presta­

tions, telles que lee _peneiona d 1 invalidite .et lee pen~ions de veuv~, dont le 

montaz1t est calcule en .fonction des ,:pe~eions-de ~etraiteo Par contre, le~ 

presw.tions accordeee en cas de d~:pa.rt seraient re9-uites, notamment celles 

qui vont aux :pe.rticil,)ante n'ayent :pas atteint 1 1age de .60 e.ns~ Etant donne 

qu 1on demandera a ltAasemblee senerale ~1~xaminer la proponition du Secretaire 

general tendant a porter de 60 a 65 ans 1 1age de la retraite, le Comite a 

dlcide de .presenter deux propositions d~ revision du atatut primitif, La. 

premie~e preposition, qui table sur 65 ans corm:ne age de la r etra1te, est 

. presentce dans la tableau 2 ci-dessua; la deuxieme pr oposition, qui table sur 

60 ans comma ass r.e ~.a retrai te, est_ presentee plus ;i.01n da.ns le tableau 3. 

?\ Pensicns de rat~aite: 

On a fait va.J..oir, au nom des participants, qu 1on devrait pouvoir 

touch~,:-, iipree 25 ans de services, une pension egale a la moitie du traitement 

re~u au moment de la retraite. On rGm.arquera d 1apres l 1expose des prestations 

du tt;.bleo.u 2 revise, que ~e ._•esulto.t a ete att~int. Sous le nouveau :regime, 

un participant aquerra le droit a une .:pensio~ de• r _etrc.i te egale a 1/5oe de 

son traitanent en fin de carrie:-:-e par e.nnee de versement, alcra que cette 

fraction eta.it de l/6oe par annee d.e yersement sous le regime primiti:f. On a 

du :fixer un pla:fond. n la pension po~r pouvoir adopter la base de 1/5oe. Ce 

plarond a ete fixo ~ 60% du montant du traitement euJet a retenuea et peut ~tr 

atteint apres 30 ans de . service~ Le montant de ~a pension de retraite peut 
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8tre accru ensuite du fait des augip.entations de treitement obtcnues jusqu'a 

i•age de la retraite. 

3)'5ensions d 1invalidit~: 

La pension accordee pe:::idant la duree de 1 11nvalidit0 e·st la nwTJJ.c qt·.<:-- la 

pension de retraite, :mais la pension d 11nvalid:!.te ne peut etre inferi~..ire soit 

au tiers du traitemen-t; moyen en fin de carriere, aoit a la pension qui serP.it 

versee a l '. age norml . de la retrai te, e1 ce·tte derniere somme est in:ferieu1~e a 

la precedentef On remarquere que du fait de cetto definition, toute augmenta­

tion du taux des pensions de retrai te entraine un relevement 0orresponcui.nt des 

ta.ux des pensions 0_ 1 invalidite. • • 

4) Pensions de veuve et de personne a ch~rg~ 

Loraqu'on-a procede a un ~ouvel 8.I!!enegement des prestet1ons, 1l a fallu, 

pour rester ~ans les limite~ do depensea qu 1on pouvait atte1ndre, modifie~ --­

radicale::.:ient lee preatatione prim.itive!lle_nt cnv1sag6es pour lea veuvos et lea 

personnes a charge .. La, veuve d 1un partic.tpant en service lors c.e son deces, 

continuera de toucl:er une pension eglll.e a, l a moi tie de la pension qui aur lli•:t 

ft~ vors6e au :participant au. moment de se retraite. l,uci..;ne autre pension ne 

sera veraee aux veuves on autrea person!les_ a charge, sauf dens J_a mesurc 0u 

eLle a etc l'Jll(;nagee pa.:r une disposi t1on formelle prise _pe.r le participa!1t· de • 

son viva~t, lorsqu 11l a fixe les cond.iticns dans leaquelles se. pension de 

retraite doit lu1 gtre versee6 Tout :participant aura le choix entre une 

pension i-t6gre.le }renant fin a son deces ou une pension dYuri montant inferieur 

quf continuora d 1etre _pay6e :t/ to;.i.t bcnef'iciaire desigmi· _par lui, pendant 

toute la vie de celui- ci, par exenple sa veuve ou une autre personne a ea 

c~ar~e. ll a ega~~~ent ie facultc de prendre des dispositions pour qu'une 

api·es en mol'.·t, a tel OU tel beneficie.ire deSii3ne :par lui. Telles aont les 

n~uvollea fo:r::ies de J?reatations que lee particiJ?ants ont le. fc.cult0 de chcisir 

80\,8 J.e nouveau rc6gine. 
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On constatera que la pensiofi ne retraite plus ele~ee payee a raison 

d'un cinquuntieme par annee de versement, non seulP.Inent entratne une augment~­

tion de la pension de la veuve :•,l 1un i;::rticii:,mt dlcede alors qu'il etait .en 

service, ma:ta permet auesi plus facilement au participant de partager ea pe:isior. 

de retra.ite a,ec d'c.utres beneficiaires dans. les conditions prcvues par it·;-;i 

d.icpositions :facultatives enoncecs ci-des0us., 

5} P1•es+,ations versees a un ou pluaieurs beneficiaireu_esignes par le 
pc.rticipant. 

Le nouveau pro jet pre"loi t le versement d 1une pre:::ta:;;ion, sous fo:rme de 

somm€l forfai taire, a un ou plusieura benefici_e.ires des~.gnJe par . un parti ci:pa.nt 

qui :meurt alo:i:·s qu'il etait en service, se.ns qu 1une pension de -ve~ve puiase etre 

revendiquee. Cette scm.'tle forfaitaire est lga.1.e au montant· des contributions du 

participant a1.l8Ill8I!te des interets, ou au !:lontant d 1une an.nee de traitement; si 

cette scn.ime est inf6rieure a la precedente. Le Comite a esttme que cette 

nouvelle ~restation se juotifie pour des raisons d 1ordre social •. Il ya aussi 

un arg:.m1ent d' ciqui tc qui mili te part1 culierement en faveur de cette prestation. 

C1est que daris la plupart des cas, le paiemerit en question sera la seul~ 

prestatio~ que les beneficiaires rece.ront de la Caisse~ Cette disposition 

augmente 1 1 interet que presente la caisse des pensions pour les pe.rticipcnts 

qui ~1£.~aient a leur charge d 1eut res personnes que cellea qui sont expressc~ent 

7isees a.a..~s d 1autros parties d~ projet. 

6) Prestat'tons an ce..s de denert, 

Les conditions auxquel.les des ~~estations sont ~: rsees en cas de d( pa.:~t, 

ont e t 6 profondcment modi1'i6es. Da.ns 1 1application da statut :provisoire, l'cn a 

eprou~rc:.: certaines difficultes a appliquer la. disposition qui prEhroi t qu 1un i;a.r­

ticipant quittant le Secretariat avant cinq annees de service, do1t ·recovoir · la 

totalite tie see propres versements augmentes des interets. ·Ia the~e du ~ertici­

pant etait que par "ses propres ver_seir.ents 11
, il ;t;uut entendre la tote.lite des 

~:. • ' 

fonds, y compris la contribution versee par 1 10rganisation des Nations Unies, 
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transferees a son credit de la Caisse de prevoyance a la Caisse des pensions. 

Le statut provisoire n ' apporta1t pas de solution cl aire a cette question. Le 

projet revise :precise que le participant qui quitte l'Orgar.isc.tion a droi+; au 
' . 

":nontant total figurant a. son credit, qui a ete transfere de la Caisse d':l 

pr~voyance a la Cais1Je des per:s ions, sans j_ntcr~ts"., Le statut provisoi.;.~(~ 

pr()sentait une grave lacune au :point de vue social, c.u fai t que la :presta,.:;ion 

en cas de depart ne pouvait ~tre vers6e en es]eces que lorsque le participant 

a"Tait atteint l 1age de 55 ans et c.vai t 6te dix ru1s ::!.U service de l ' Orge.nieation 

Le Cor:tl t6 estime g_u ' il est bien preferable, tout nu rr:oir..s au point c.e •rue 

social, de dom1er e.u perticlpant qui g_uitte l 'Or.ganisation, le cr.oix d 1opte:::-, 

pour sa prestation, entre une an..,uite i1J1..m0diate ou une annuite differee et 

versee a·~1ssitct q:.i 1il sera raisonnablement possible., La regle finaJ.cr:ient 

adoptee a ete que J.':} :pa!'tic;ipant g_ui quit to 1 •organisation peut. cl:o.:e i r de 

touchAr 'I.me annuit0 immediate, a le. condition q_ue son age ~-u moment oi:i il part, 

aUQn.ent0 du nombre de ses annees de service, scit egal a l'ege do la rctraite, 

c 1eet-e~dire a soiYante-cinq ans; au~~em~nt dit, J.e participant re~oit cet~e 

a:n:'1Uite ir.m'le~inte lorsqu:11 a etc en fonctions pendant un .ncmbre ~•annees 

egal ~ la moitie de la difference entre l'age qu 11l avait en entrant 

c':l J. 10:r.ganise.ticn et celui de la retraite. 

s0rvice 

On remnrquera a la fin du tableau 2, qu ' une regle speciale fixer.t v.n· • 

minimum c. etl appliq~16e .nu montant de retrai te accorde apr es 1. 1 age de soi:::einte 

ans ... L_'objet de cettl3 regle est de fti.ire en .sorta que lee participants qui 

preferent prendre leur retruite a 1 1age de retraite obligatoire de soix&nte 

enG, pre-ru ~ar le projet primitif, _puissent beneficier, sous le regime nouveau, 

d'un.e peneion au moiuo egal.e a celle qu·•na auraient .touchee a cet t1ge r,otis • le 

i:egi:ne primi tif. 

Il con7ient d.e faire .observer que le:s :tre·otat'ions en cas de depe.rt, 

e.ccordt:es sous J.e reg:i.me nouvea.u, a.pres cinq ~s de service et a-vant l 1ege de 

la :.:etrai te, sont .mo ins Jleveeo, . si · elle e eont per~ues scus la fo:rme d ' une 

scrrne aJ:obale que celles qui etaient accordees sous le r egime primitif; ~aie 

le but esaentiel de la Caisse est d'aseurer des pensior.s de retraite et des 
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pensions de veuve . En tous cas, la prestation vorsee en cas de depart 

est toujours egale a la valeur ac t Uar1elle integrale dos droits acquiG 

au moment du depart . 

(7) Augmentation du nor.tbre des partic!.pants 

Au cours des discuss ions qui ont eu lieu a l 'Assembl ee 1 1annee derniere , 

on a exprime 1 1avis que le benefico de la Caissa des pensions doit 8tre 

etendu le plus possible . Le statut revise est destine a repondre ace 

dessein et prevoit ce qui suit : 

Les membres du Secretariat titulaires de contrats d 1une d~reo 

indeterminee ou de cont rats a duree fixe d 1un an ou plus deviennent membres 

de la Caj.sse des pensions au moment de la signature de ieur contre.t, 

Cette· regle est celle qui figurait de.ns le projet primitif. Unc disposit-ion 

supplem19ntaire introduite dans le statut revis6 porte gue l es membres 

du pe~sonncl engages a titre temporaire seront affilies a 1~ Cuisse des 

qu ' ils compteront uno annee entierc de service dann l ' Organisation m. 

Ces dispos:i tions ont pour but de permettre a 1 ' Organisation de faire 

f ace a toutes les obl igations d ' aveni r que lui impose l e souci de la 

securite sociale a l ' egard dos roembres du personnel , des le moment ou l'on 

peut r aisonnablement es timer quo ces obliga tions existent. 

(8) Taux d 1 inter @t 

On a estimc que les dispositions ·relatives aux int6r~ts Gtaient 

inGompatibl es avec le reglement provinoire. Dans le projet r evise , l 1 inter@t 

qui doit @tre a cquitte par le · participant OU qui doit l ui @tre verse est 

toujourc un inter @t compose au taux annuel de 2 ,50 pour cent. 

(9) Personnes entrent au service de l 1 0rg3.Ilisation a un Sge relativement 
avance 

La section 19 du r eglement ~rovisoire du pro~et original permet aux 

pereonnes qui entrent·au service de l ' Organisation apres quaronte a...~s , 

d ' obtenir urns pension min:imum egale a un tiers du traitement dont elles 

beneficient au moment de l eur retraite, Au cours de 1 1annce ccoulee; d.urant 

l aquelle le projot n 1avait qu 1un ceractere .provisoiro , le Secreta ire 

g,.foer~(l o. d,foide de ne pe.s _ dormer effet a cette . section. 

m 10s representants des partici!)i-...nt s ont exp1·ime 1 1opinion que les membrcs • 
du personr.el engages a titre tempor a ire qui sont affil ies a l a Caisoe 
de prevoyance ne devraient pas gtre automatiquement affilioe a la 
C'3.isse des pensions au bout d ' un an de service, mais dovra•ient avoir la 
faculte de continuer d 1appar tenir a la Caisse de prevoyance. 
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Les actuairee Ont tourni d~a r~nseighements sur lee somnes qu111 

faudrait vers0r, en vertu du projet original, pour faire ainsi beneficier 

d 'e.vantages e.ccrue lee n:embres du personnel qui entrent au service de 

l ' Oreanisation apre9 quarante ans; 11 appara!t qu'une telle disposition 

aerait trop cofiteuse pour etre incluse dans le statut definitif. Au 

cas ou l 'Assemblee accepterait de fixer l '~ge de la retraite a soi>:::.:.nte­

cinq ans; la retraite 'plus elevee dont les membres du personnel de cet 

~ge benoficieraient du fait que l'on calculerait leur·pension de ret~aite 

sur ·la base du cinquantieme du traitement moyen et non du soixantieme, 
. ' 

rendrait moins necesaaire 1 1'inclusion d'une disposition spedale du type 

de celle qui est prthue a la section 19. Si' l'e:se ·de la retraite etait 

recule de cinq ans, les difficultes auxquelles se heurta cette partie 

du personne l sere.ient grandenont attenueel:l . En consequence .· le Comi te 

decide de ne pas inclure la sectinn 19 da.~s le projet revise. Toutefois, 

il tient a fournir les renseignements su.ivants a 1 1 .'ssemblee g,foerale. 

Selan le rapport des actuaires, en ·appliquant la section 19 du projet 

original, on aurait fait :passer les d.epenses entra:i:neea par ce projet de 

24,51 pour cent a 29,13 pour cent. Devant ces chiffres, le Comite a juge 

impossible de de~ander 1 1inclusion de la section 19 dans le projst. La 

situation en ce quj_ concerne lee depenses se trouve nearunoins tres 

difi'er ento dl.ns le -pr·ojet maintenant :presente qui suppose que l 1age 

de l a retraite est fixe a soi.xant e-cinq ans. Les personnes entrant e.u 

sarvice de l'Organisation avant qua rante-huit ans, aux termes du pro.jet 

~evise , ~euven~ obtenir ,.me pension minimum egale a un tiers du traitement 

qu'elles re~oivent au moment de leur retr~ite, sans ~u 1il soit n~cessaire 

de faire jouer las dispositions de la section 19. Pour arriver au 

resulte.t que vice.it la section 19 primitive, il stiffit de permettre aux 

peroonnes qui entrant au service de 1 10rganisation entre quarante- huit 

et cinquante-cinq ans d 1obtenir la pension minimum equi valents a ·un tiers 

du traitement dont elles beneficie~t au.moment de leur retraite. Les 

r·et.ualres deolarent qu I en faisant f igurer un article a cdt effet dans 
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lea reglement, on feri11t passer lea 16:penses prevues dens l e projet 

~evise de 20,92 poru~ ~ent a 22, 29 pour cent. 

Le Comite estime que l ' Assembl ee uutorisera pcut-~tr; cette depense 

supI)lement~ire pour les personnes d ' un cert'iin ~e qui entreraicnt au· . 

service de l '.Organisat:l.on au cours de la premiere :phase de recruteme.nt du 

Secretariat. L ' Assembl6e se rappellere que la Commission preparatoi~e, 

ains:.i. qu ' i1 ~st declare dans son rapl)ort., a. estiff,e q.1,t' 2- u debut le 

Secretaria,t aura a engager un person!1el ex-.:.J'5;::·imentc 9t -plus ~ge que celui 

qui sera recrute norms.lement une fois q_;w Je 8 scre•:•.ar:i.nt aura fonctionne 

-pendant plusieurs annees . Leo u L ~p ... -si':.:.b::18 ;ie ;.a :1,:,;.::tion 19 :::1e .devraient 

a b enef'icier de ces dispoc-1it~Ol'.lf.! <1c i ve~i~- f£lj_,:_19 d":8 :-,1m·t:cib:tti ons accrues 

de leur traitement dans le ce.s ou 1'£1ge de la .retraite ost f'ixe a 
soixante- cinq ans. 

St 1 1 As~emblee decide de dormer effet aux proi;osi tions 1noncces. dar!s 

las para.graphes qui precedent, le projet d:e.rtfole necessaire a cette 

fin figure dans la partie_ 3 de l ' annexe 1 de ce r uppor:t;. · L ' inc:lusion 

de ce projet d '.article dnns le plan, qui prevoit que 1 •~e de la retraj_te 

est :fixe a soix..1.nt0- -::::.nq ans, pennettrai t. _aux personnes entra..""lt au ner1:ice 

de l ' Org~nisat~on entre quarante~huit et cinquante- cinq ans d'obtenir 

vna pen1;3 i on egale cu tiers cle . leur traitement au moment de leur retra.ite. 

Le Comi te· estime q_ue la per iode .durant la.quell e cette d:l.sposi t j_on· devre.H 

jouer en faveur des personnes adherant a la Caisse a un age relativement 

a vane:§ pourra i t s 'etendre aux trois ou quatre premi-:)res annees d 'existence 

de l ' Or6~nisation. • 

(10) Service dans des r ~gions insalubres 

Le Comite a ex!:llnine les ces dont traite la section 18 du reelenient 

p~ovisoire relative au ser vice dans des regions insalubres. Il est ini.e · 
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que .e i - l 'accomplissement de see-: fonctions au ·sein de 1 1 Ort:;anieation a · 
directenient et g:ravement nui a la sante d 'un ~embre' ciu personnel, ce 

prejudic_e doit gtre ranee dane li meme categorie. quo lea ·accidents su:.Avenus 

au cour~ de voyages -pa,.r avion ou par tout autre moyen ·o.e· transport ou 

encore au cours de voyages dans d!:!B r egions agi tees -par des troubles·-- · 

politiques. Le Comite a est~e que la Caisse dos pensions do'it as_aurer • 

lee obligo.tions courantes de securi te • socia.le • a . long :terr.1e, et · non couvrir • 

lea riaques speci~ux encourus dans l'accomplissem0nt de .missions speciales. 

Les prestationa normalee que lea affiliea peuvent -' attendre de la Cai sse 

des pensions, loraqu' iJ.s sont v1ctir,1es de tels accidents, ne peuvent 

manquer d rgtre, pendant _ longtemps , · tree ·insuffisa."ltes. • On sai t egalement < • 

que le groupe de: travail qui ~ examine les_ pro jets d ' assurance d.ans· ieur • 

ensemble a clairement manifeste son intention de voir cr6er une caisse 

distincte en pr~vision de ces r:l.sques. ~e Comite a done decide -de re.yer 

purement et simplement cet article du pro·jet de Caisse des pensions. 

(11) Maintien, pour -lee enfants orphelina~ de l 1 ihdemnite pour charges de· 
famille 

Comma on se le rappelle, la Commission mixte de la Cinquieme et de 

la Sixieme Commissions, dens le rapport qu'elle a adresse a la C1nquieme 

Commission pendant la precedente session, a demande que l'on exanine si 

lee indemnites pour charges de fa~ille versees aux enfants des participants 

qui sont a la retraite ou beneficient d'une ·pension d'invalidite, ainsi 

qu ' aux enfants des participe.nts decedes, doivent @tre payees par la 

Caisse des pensions ~u lieu d'8tre prelevces sur le budget genercµ . Cetta 

question a ete discutee a fons avec lee actuaires qui ont ete unanimes 

a recomma.nder au Comite de ne pas charger la Caisse d'effectuer ceS-paiements. 

Il est a , remarquer que les auteurs ·du projet primitif_ expose· dana . ie 

docume·nt A/90 ont exprime le m&ie a.vis. .t.1 est· evident, d_ 1_apres le · _table.au 

du co~t des prestations, qu'il est impossible de pour'toir au maintien 

des indemnites pour charges de femille au moyen des ressources constituees 

par la contribution totale de 21 pour cent des traitements, sans qu111 en 

reaulte une nouvelle r eductiqn importante des prestations. Pour rester 
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dens l~e limites de; ce chiffre: de nom~reuxea prestaticns que nous aurione 

voulu mainten·:!.:r.· .ont deja ete supprimees, ta."'ld.is· · que d 2'e.utres ont ete 

sensiblemeut. r6duitea.· Il faudrait que la charge de cee ind.emnit6s 

ooit supportee par l~Organisation. La seule questi on qui se posa est 

done de savoir qui d.'evra effec~uer le paiemenf de cea inde_mni teo et 

non pas. qui aevra fournir las somnies ne6-~~saires; or, l 'opinion des 

actv.ai:."es est que ces :paiements devraient continuer d"~tre faits par les 

sen:ices du Secr0tariat; dont le ri:>le est d 'examiner les demand<:is d. 1 inden-

• nites de ce Benre et de decid~r s'il y a ·11eu de les accorder. 

Toutefois, ·si l ' .-lssemblee decide que la Caisse d<:is pensions doit 

payer lea indemnites pour chnrgos de f~ille qui continuent d 1@tre versee3 

aprzs la retrai te ou ·1e dcces du participant qui y avai i droi t lorsq·.i.' il 

etait en ~on~tions, il faudra que la Caisse dispose a cet effet de 

so;nmes supplementaires. •• 

Il_ ne -f au.t pas -oublier que le plan revis~ prevoit ccrtdns mbyene 

qui permattent ~ux participants d'assurer,apres leur deces, des pessou:rces 
~ a J.<:iurs enfant.s C !est ainsi que lea dispositions facvltatlves que· 

m Leo representants au Comite des membres par.t10ipants ont demande que 
l' on pre;me acte du f a1 t quo lee · indemni te~ act.uell 1ment :prevues p:.mr 
les-che.rges de fam:l.lle sont, a leur avis, netteI_n3nt insuf·fisantes , en 
pa1·tict'.lier dans le cas des or.phe:!.ins. 
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l 1on peut -prendre· inainten.ant· en .ca·· ·qu_i concerne le paiement d~s pensions 

de retraite et d 1 invalidite au cas ou le foncM.onnaire ne l aisserait pas 
' • -

de veuve, permetten~ de reporter la pena~on sur 1 1enfant. Les enfanta 

peuyent ~ga~e~~nt .gtre designes_comme be~efi ciaires des prest~tions prevues 

pour l es _b$nefic __ ia.ires desig~es . 

. ( 12 ). Gest ion de la Calsse des pensions 

L'~rtfcle 21 du reg1ement revise modifie la ~omposition i~ Comite 
. . . t • 

mixte _des P;ensions. Il :propose que le Comite so:i.t' ~ompose de ~euf membres . 
nonµnes par l 10rganisation des Nations Unies et trois .par chacune des 

. . • -~ . . 
. . .... 

orgl,lilioa~iona affiliees. On~ panse ~ue, de cette maniere, ee Comite 

serait plue authentiquement representatif. 
~,·'\: ··., .. : . : ~~ 

(13) Conservation des droits a la ~ension 

Le Comite a ete informe que l'on a demande aux membres du Secretariat, 

.~n p~rti~uJ.ier ~- ceux qui, auparavant, dans ··1eur pays• d ' origi_ne, etaient-• 
- . 

. roncttonnaires, de donner des renseignemonts detailles sur les dispositions 

prises en ce qui concerne le ma.intien des droits qu'ils ont acquis a une 

poneion _quelc~nque dans lour pays. Lorsque lea r csultats ' auront ete 
r a·ssemblee ~ le . Secreta±re general prendre._'.des mesures, confo:rmement a la 

resolution de l 'Asaemblee relative a cette question. 
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(14) Appela contre ·lee decisions prises.: en ce qui poncerne. +es d.ro1 ts 
auxprestations 

Pendant la derniere session de'l'Aaeemblee, ·1•attent:i.on a ete ·attiree 

eur le fait q~1aucune· disposition n'etaft prevu~0

dana ,le regiemerit ~our lee 
~ . ' 

, . - •,. -: ... ' ' • . ~ .. \.' •. -. . ' :. . . . . ·:_- . : , . . / ~ . . : , 

appals contre lee decisions prises au aujet de·e preetationa accordees :par 

la Caisse., 
, ,, • .. :· _·. -· ' . . . :-•·, . ' • . : ... · .. _, · . . , . 

L'opinion du Comite, reserve feite d 1une restriction formulae 

par lee represent,rn t s du Secretaire ·general"; ' e·e/t · que, 'un~-fois •• ii · systeme 
:. .': ... ~~ ; : · .: . ,· -.·I'. :-··.. .. ... . : . • .- . . . ; 

de la Cf:1-isse dee pensions adopte, ce syeteme fait 1mpl1citement partle 

suite, tout appel 
' ; \ . :""~ --:~ : ·' '. ; • • • • . · : . , . ,;·· . . • · · • :· · ·. • A - :; ' , 

relatif a 1 1application du reglement peut etre porte · 

•.. ) ' ' . t - .. • 

general pour t rai ter des caa touchant lea ~ond.1 tion~·. d.~ trava:1). et 1 1 execu-

tion des contrats. 
. ' 
(15) Recommandationa apecialea 

.... 
L,e, rapport du groupe de travail initial (document A/90, p~g~' 39) 

n:e~~~onne deux questions importantes au/ lesq~elle~ le Comit~ d6~i~e attirer 

• 1 1 attention de 1 1 Aesemblee generale ~ Ces questions eont lea eui vantea ·: . 

l) ~ors que la pen~io~ du Secretail;-e general ~-~~~--8.BB~ee· 
en d:ehors de .la · Caisse: dee pensions 1 . aucu.."1,e· diapos+ t1on _.n' e~i. 
prevue pour ea veuve. 

' . , . 

2) Ce~taineo considerations pEµ'ticulierea, liees aux conditions 
afferentee au~ postes de Secretaire gensral ~djoint et de directeur 
principa~ (top-ranking Director) peuvent, de l 1av1s du Comite, 
exiger certaines des positions en dehora de le Caisse d~s pensions. 

On a fait s~v0ir au Comit6 qu1\me recol"CI!:Cndo.t1on sera fo.ite a L'Assem­

blee genera.le eur cea questions. 

(16) Diapooitions relatives a la modification des statute 

Lorsque fut presentee a l 1Assemblee generale la recommandation 

tendant ace que l~ projot initial eoit accepte comme proJet proviaoire 

pour ime duree d 1un an seulement, l 1article 37 de ce projet a ete redige 

a nouveau pour ~ouiigner le fait que le reglement provisoire serait eoumie 

a dee modtficationa a ·la fin de la presente annee et que lea droite acquis 
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seraielf~ __i~odifiea en 6?!1.sequeri~e, ·a. ~ • exc-eptio~ ·de-a ,P~~s~ions vers~et.:. 

aux veuves et autrea beneficiares. •• 

occasion sera, ea-pere-t-o~, ~doptJ a titr~-d.6fitiitif.. Le ·Comite a done 

eert;tm6 _que •• 1 1 o~ ~ouvai t proteger ciav-antage. dans -ls--etatu.t defini •.;:tf . iea • • ••• 

di-oits acquis des membres de_ la Caisse. Ausei 1•article 37 revise contient-
~ . ' J • \ _. ' - . • • 

11 une disposition prevoyant que le Comite mixto des pensions du -personnel 
' , • . . . . . , 

pourra proposer a 1 1 Aesemblee .~.ea modifications e.ux statute et presenter 
. ...~-

des observations sur toute e.utre m.od~fication qui serait· ~oumiee a 
l I Assemblee . 

(17) Titre de la Caisse 

On a. examine J.e titre qui devai t ~tre don.Tl6 a. la Caisse et aux 

organee administ_ratif.e reaponoablee •· Le Cami te proppee 1 • adoption ~es_ 

titres suivapta utilises dane le pro~et revise: 

Caisse commune des pensions du personnel de l'Organisation 
des Nations Uniea, 

Comite de la caisse commune des pensions du personnel de 
l'Organisation des Nations Un1ea, 

Comite des pensions ·du personnel de 110rge.n:taation dee "Nations 
Unies, 

Statute de la Caisse commune dee pensions du personnel de 
l'Organisation des Nations Un1es. 

VI.; AUTRE PROJE'l' • AU CAS OU L 1 AGE DE LA ~TRAI'XE ·SERAIT FIXE A 60 ANS 

On a explique plus haut dans le present rapport qu 1etant donne 

la proJ;loaition :faite. per le Secretaire gener~ de:porter a 65.ana l'age 
·' • •. •.. ; ·. ,; , 

obligatoire de la retraite da.mt l 10rcranisation, le Comite a decide de 

Dresenter, en premier lieu, Ull P,rojet revis~ partar.i~ ~~ prin~ipe que_ .. 

. .. , 

l'~ge d.e retraite 'est fixe a.· 65 ans. 

examine, 

Ce projet ' a -4~Ja·· ete ·completement 

Dans le tableau n° .3 ci-apres, le Comite presente un second projet 

revise, dont l'Asaemblee pourrait envieaser l'adoption ai elle decid.ait de 

mainten1r a soixante ans 1 1age de la retraite. 
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TABLEAU N° 3 INDIQUANT LES DEFENSES Q,U' ENTRAINERAIENT LES PRESTATIONS 
SELON LE DEUXIEME P.ROJET .REVISE • 

Lee pourcentai-;ea indiques dans le tableau sont calcules 
en considerant l 1°~ge de -la ret rai te f lxe b. 60 au lieu de• 65 ans 

PRESTATIONS DEFENSES 
: 

Pension a part1r de l'age de la retraite 
: Calculee a raison do 1/60 du traitement moyen 

final (con,me dans l e projet initial) : 13, 09 "lo 

Pension d ' 1nval1dite 
Semblable a la pension de .retratte mais avec un . 

minimum de 1/3 du t raitement moyen final 

Pensi on de veuve 
Pension de veuve d'un membre de la caisse decede 

avant d ' avoir atteint l'age de la retraite, ;/7 de 
la p'ension d 1 1nvalidi te • • : 

Pension de veuve de retraite, :.-3/7 de la pension de 
retrai te du · mari 

F~neion de veuve d 1 un membre de l caisse decede 
pendant ·qu 1il beneficiatt d'une pension i'invalidite, 
3/7 de la pemsion d' invalidi te acco'rdee au defunt . 

. . 

. 
: . . . 

. . . 
# 

: 

Pension ayable a tout beneficiaire desi ne . . :-
Remboursement des 77 ~ dos versementa faits a la caisse.: 

et des interets, juequ'a un maximum d'une annee de traite-: 
ment; Cette preetation sera payee a tout beneficiaire 
enregistre a la caisse des pensions, lorsqu'un membre 
de la caieae meurt en service actif sans laisser de 
veuve. 

Pr e~tations en cas de de~art 
au co·urs des cinq premieres annees de serv:ice 

Remboursernent; en especee des versements faita par 
le membre. de . la • caiese· 

Au dela de cinq annees de service 
(1) L1 e4uival ent actuariel uera donne en especes 

(2) Dans lee ca~ OU l'age ,au memorl' de la caisse, 
accru de 6es annees de service, egaler.a 6b .ans , 
me annuite d'une valeur egale a i'equivalent 

• actuariel :pourra etre accordee 

total ... 

.. 
3,2) 1o 

l., 99, "/o 

1., ;6 '% 

0,27 • % 

o,42 <fo 

O , 06 ·.% 

0,53 % 

20, 95 % 
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Ce projet ee rapproche fortement du projet primitif: certaines 

~restationa_sont supprimees et ~ertaines autres sent diminuees, afin de 

reduire le montant total au niveau demande de 21% des traitements.On 

notera, en comparant avec le tableau l de la page 7 du rapport, que le 

proj et primitif prevoyait pour les veuves des membres decades pendant 

leur service actif, pendant leur retraite, et lorsqu'ils beneficiaient 

d'une ~ension d 1invalidite, une pension s'elevant a la moitie de la 
/ 

pension que le membre de la caisse aurait touche de son vivant. Des 
• ' . 

pensions analogues sent prevues dens le proj_~t ci-dessus, IJt.ais le taux 

est reduit aux p/7 de la pension du membre de la caisee . 

Le p~ojet Drimitif prevoyait egalement certainee prestatione qui 

aeraient versees aux person.,es ·a la charge des membres decedes sane 

laiaeer de veuve. Il s 1eet revele impossible de prevoi~ des prestations 

, 1 , de cette natnre dans le projet rev ee. En partie pour remplacer cee 

prestatione aux personnes qui sont a la charge du defl.Ult, une nouvelle 

prestation ~ ete creee, qui aera payable sous forme de somme forfa1taire 1 

a tout -beneficiaire designe par le membre de la caisse decade en service 

actif sans laisser de veuveC\ Cette somme forfeitaire sera egale au 

total des versemente du membre jusqu 1a un maximum d 1une annee de traitement, 

et pourra etre payee a toute porsonne ou pereonnes designees par le 

membre de la caisse. 

Dans le deuxieme projet revise (age de la retraite fixe a 60 ans), 

lee pensions de retrai te et d. • inrnlid.1 ta sont calculees sur la base d' un 

soixantieme du traitement atteint a l'age de la retraite, :mu1tiplie 

par le nombre d'anneea de service actif, ta.ndis que le premier projet 

(age de la retraite fixe a 65 ans), prevoyait un cinquantieme du traitement 

atteint a l'age de la retraite par annee de service actif. 

Comme il est eou1igne plus haut dans le rapport ( et con:me on le 

remarquera d 1apres lea exemples de prestations donnes dans 1 1annexe 2), en 

cae de depar~, lee prest~tion~ en e~p~ces accordees aux termes de ce 



projet, sont plus elevees que celles du premier projet revise. D'autre pa.rt 

J.es taux de pensions de r etrait~ a 1 1age de 65 ans,Mnt aensiblement plus 

6lev6s da.'18 le premier J?l:'ojet que • lea tame prevus dana. • celui.a.~i :po~ une 

retrai te :prise . a 60 ans.· 

Un sre.nd nombre des . paragraphes expl1cat1fs figtl:::'O.:.."lt c.El.ll,.,hla pr0::niere 

partie du· p:r6sent rapport 1 a. propos du p,:ojet qu.i IJrsv-o:.. t .'.!. 1 ft:,•'' d.e :r-c:,-';c-?.: te 

a 65 a."ls, Aont ap:plicablea eaal.ement au projet qtd prevm.t ~Gt. f~.P o. 60 e.ns. 

On trouvera.dans ·l 1annexe 1 1 deu:xieme :pal:'tie, page 

articles e'appliquant exclueivement au projet qui .prevoit l'~ge de la ·re­

t:raite a 60 aneo 
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PROJET DE STATUT REVISE 

Note: La partie :.! de 1~ presente .annexe contient le toxte complet dee 

dispositions :proposees conm1e statut definitif, i '1age .. de la retraite etapt 

fixe ~-·aoixantt..-d:iq ans." 

La partie II indique la red.action qu'il conviendrait de donner ~ 

tous lE;)B articles q.D. devi•ont i3tre inodifieo si 1 1-.age de la retraite eat 

fixe ~ soixante ans: 

La partie ·III donne demr .. textes d 1un article qu 1il conviendrait 

d I ajouter au premier et au second de oee pro jets de statut pour d.onner-
, . ; . ·., 

··suite; si 1 1 Assemblee le-. deci~e., aux pr.oposi tions concernant l ea pJr.oonnes 

ayant atteint uncertain ~ge au moment de l eur engagement (Vair page 16 

du rapport). 

Dans le texte .suivant on trouvera a droite lea articles du Statut 

. et a Gauche lee observations qui sJr rapportent. 

PARTIE I 

STATUT DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS 
DU -PERSONNEL D:EB NATIONS UNIES 

Modifications de form~ . 

•. -: L1age de l.a retreite a 
eta porte -de aoixante 
soixante -cinq_ ans 

• On n 'a apporte a ce 
paragraphe que de simples 
modif+cations de forme 

ART.ICLE 1 

DEFINITIONS 

a ) • On entend par "organieaticm affiliee" 
une institution specialisee visee par le 
paragraphe 2 de 1 1Article 57 de la 
Charte et admise a la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies 
·en vertu de l 1a.2.•ticle 27 du precent 
statut. 

b) Lt ex'rressio~· ."~se de. la' retr a.1 te II st appli-
. que a la · fin .du mois au cours duquel . 
1 1interesse atte~nt ~1ilge de eoixante-cinq 
ans.· 

•• c) On. ent end par "traitement soumis· e. retenue• 
le traitement de base du participant indiq1 
comme -etant soumis · a:retenue dans lee con­
ditions d 1engagement de 1 1interesse. Il 

.ne comprendra pas lea primes ou indemnites 
spe_ciales quelles qu 1elles soie_nt, telles 
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Le traitement aoumie a 
retenue est rnaintenant 
defini par rapport a 
1 1annee et non plus au 
mois. Le fond de ce 
paragraphe n 1eat pae 
modifie 

d) 

que lee indemnit~s pour charges de famille, 
enfants, lee indemnitee pour frais dtetude, 
lee indemniteo destinees a corilpenser . 
certaines depenaes, lee indemnites de 

-·· cherts de vie, lee ·paiements relatifs aux 
heuree eupplementaires, lea retributions, 
honorairee ·, et le remboul:_'se:r:m::,:i; q.as depensei 
encourues au servie der Nations Unies. ou 
d1une organisation affiliee. Si . la tota­
lite ou une partie du traitement . de base 
eoumis a rotenue est versee en nature, la 
valour de ces versements, ·s1 elle n1est 

, , I pas detenninee par lee conditions d .enga-
gement, sera fixee par le •Comite mixte 

_ des pensions. · 

On entend par "traitement moyen final" le 
trai tement snnuel moyen eoumis a retenue 
que le participant a. touche pendant lea 
cinq annees de ·1a periode d 1affiliation 
a la ·caiase qui ont precede la fin .de. sea 

' ~ . ' 

services. Si la periode pendant laquelle 
le_ par_ticipant a·eie affilie a la Ca~see 

' ': 

est inferie.ur a cinq· ans, le trai t'ement 
moyen final .. a era le .trai tement moy~n sou­
mis a retenue qu 1il. aura requ ·pendant la 
duree effective de sa periode d'affiliation, 

Simpies modifications ·· 
de forme 

e) · ,On entend par "periode d 1aff111ation" le 
temps effectivement passe, .d 1une maniere 

,- ininterrompue au service des .Nations Unies, 
d1une organisation affiliee, OU de deux 
o~. plueieure de ces organiemes, et pour 
lequel des contributions ont ate vereeee 
au titre ·du traiteme~t soumis a retenue; 

- ·la periode ·4 1affiliation comprend egale­
ment lea periodes de service dont la remu­
neration n 1est pas BOUDJise a retenue 1 Bi 
1 1interesse eatiefait aux conditions pre-

·vues a 1 1article · 3. Lea intervallee dane 
la ·duree . des services ne depassant pas 
trente · jours ne seront pas coneiderea 
comme i nterruption de service. Cea inter­
valles ne ~eront; pas comp;t."is dens la pe­
riode ·d•a~filiation. 

ARTICLE 2 

.AFFll.IATION A LA ,CAISSE DES PENSIONS 

Ce paragraphe e 1applique 
uniquement a 1 1Organisation 
dee Nations Unies et elar-, 
git le champ d1application 
du statut. L'affiliation 
~ la caisee dee pensions 

· n•est plus li.mite e.ux. • . 
titulairee de contrats d1 un· 
an ou d1une· duree · plus ­
longue . . 

; .. . 
Tout membre du personnel regulierement employs 
dans l'Organieation des Nations Uniea sera 
a·oumia au present eta.tut ei, lorsqu 111 entre 
en fonctions, il est titulaire d 1un .contrat 
d1un an .ou d'une duree plus longue, ou loraqu' 
11 a _accomp;i,un an de service, a condition _ 

. qu•ii soit age de moine de eoixante-cinq ane 
et que son contrat d.'emploi n'exclue pas eon 
affiliation a la Caisse des pensions . • 

' La disposition qui precede s 1applique au 
~reffier et a tout agent regulieremAnt employs 
a la Cour internationale de Justice. 



Les or~aniso.tion 
affilieeo sont a roeme 
de determiner lee 
conditions dana lea­
quellea leo personnes 
de moine de .soixante-
cinq ena qu 1elles 
emploi.ent regulie::cememt 
pour ront etre affiliees a 
l e. Caisse, 
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T9u-t;~ :personne employee regulierement 
dana l'une des organisations affiliees et 
" , d agee de moins e soixante-cinq ans au moment 
ou elle cntr~ en fonctions est sotnniae au 
present -statut dans lea conditions dsterrninees 
pa~ lea autorites competentes de 1 1 orgenisation 
affiliee . 

Toute personne qui qut te sea fonctions 
e l'Organisation des nations Unies, a la Cour 
internationale de Justice ou de.ns une orea­
nisation affilitee, cease de ce fait d'etre 
membre de la Caisse. 

-AATICLE 3. 

PRISE EN CONSIDE...~TION DES SE.RVICE3 DOUT LA REMJNERP.l'ION 
N1EST PAS SOUMISE A RET~NUE 

On a ajoute a cet 
article une disposi­
tion pour permettre 
aux participants 
d I effectuer, par a.es 
paiements differeo, les 
contributions relatives a J.eurs services ante­
rieurs. On a egru.ement 
introduit des modifica­
tions. de forrne. 

-Lo~sque le present statut deviant appli­
cable a une personne qui ea trouvait au ser­
vice des Nationo Unies ou d 1une organisation 
affiliee et dont l u remuneration n 1etait pas 
SOtl.!Jlise a r etenue, la du1·ee des s~rvlces que 
cette personne a accomplie anterieurernent 
sera incl.use dans la pert ode d ' affilfo.tion si 
elle verse a la .Caisse des pensions, dans des 
conditions agreees par lo Comite mixte des 
pensions du ·personnel, une somme ogale aux 

. contrtbut5.ona qu'elle aurait versee si eJ.le 
avai t ete sct1mi se . au present statut pendant 
toute la du:cc/3 des services en question, aug­
mentee des intereta composes a 2 1/2 pour cent 
a condition toutefois qu 1il n'y ait pas eu 
interruption de service . . Au~.fins du present 
article les intervalles dans la duree des 
services ne depassant pas trente jours ne 
seront -pas considereo CO!llllle interruptions de 
service. Ces intervalles ne seront pas compris 
dans la periode d 1affiliation 

ARTICLE 4 

. PENSIONS DE RETRA.1TE 

On a porte l ' age de 
la retraite a soixante­
cinq ans . 

. , , . 
On a. ct-.11:;t.ls. l a pens ion 
de retrait e · sur la baae du 
cinquantiem~, au lieu du 
soixantieme du traitement 
moyen en fin de car.:r-iere, 
cette pension ne pouvnnt 
0e:pass0r soixante pour cont 
du rnontant de co tl·ai temen t . • 

Lorsqu'un membre de la caisse des pensions 
prend sa retraite apres avoir atteint l'aGe 
de soixante-cinq ans, il adroit jusqu 1a son 
daces a ·une ·pension de retraite annuelle, fa­
yable me_nsuellement, et e,gale au cinquantieme 
du mont!'l.Ilt de son trai+.,ement moyen en fin de 
carr_i ere mu), ti plie par le nombre d I annees pen­
dant lecquell0s il a ete-affilie a la Caisse, 
avec un maximum de trente ans. 

_Un membre de J.a Caisse des pensions peut, 
avant :la date a laquelJ.e -la premiere mensua.­
lite de aa pension de retraite lui est due, 
opter pour une sonm1e forfaita.ire dont J.e mon­
ta.nt ne pourra depasser le tiers de 1 2equiva­
l~nt_actuariel de la pension de r etraite a 
laquelle il adroit; sa pension de retruite 
est redutte en consequence . 
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. . . 
AR'l'ICLE 5 . · 

. :: 
•. PEN~!ONS D t INVALIDITE 

•• Simples modifications • 
de f'ol:"Ille 

Tout membre de l a Caisse qui,· avant 
d'avoir atteint 1'8ge de la retr.aite, deviant 
incapable de s I acquitter de sea fonct~.ons 
d 1une m~1iere satisfaioante, par suite d 1une 
deficience physique ou manta.le adroit, sous 
reserve des ·dispositions de l 1article 8, tant 

.que dur.e 1 1incapacite, a une penRion d 1inva­
li di te ce,lculee de la memo maniere quo . la 
pension ·de retraito. Cetta pension d'inva­
lidite ne sera pas inferioure a la plus fai­
ble dee deux sommes ci-apres : a) le tiers 
du traitement moyen final, b) l a pension de 
retraite a laquelle l'interesso aurait eu 
droit s 1il etait reote en service jusqu 1a 
l'age de la retraite, et ei son traitement 
moyen en fin de ca.:rriere n 1avait pas change. 

' ARTICLE 6 

DATE A LAQU:ELLE S1 0UVRE LE DP.OITA LA PE:NSION D1INVALIDITE 

• Simples .modifications 
de forme · • 

Le Comite mixte des pensions determine, 
conforrnement a l'article 5 et aux modalitoa. 
fixeee par lee regles administratives qui seront 
etablies en vertu du present statuts la date 
' t ' a laquelle un membre de l n Caisse a droi a 
la pensj on d 1 5.nvalid1 te. Totitefois, un mem-
"bre de la .Caisse ne pourra r ocevoir une pen-
sion d'invalidite t ant qu 1il aura droit a 
dee vereements d'un montant plus eleve aux 
termes deo dispositions du statut du personnel 
qui lui est appl:!.cnble. 

Tant que le beneficiaire d 1une penslon 
d'invalidite n'a pas atteint l'~ge de la 
retraite, Je Comite mixte des pensions peut 
exiger l ai:reuve qu 111 est touJoura .incapable 
de s 1acquitter de sea fonctions, et determiner, 
compte tenu des elements d'appreciation four­
nia, . si 1 1interessa reunit .encore lea condi­
tions requisee :pour toucher une 1;ension 
d 1invalidite. 

AR.rICLE 7 

PRFSTATIONS EN CAB DE DECES 
• ~ 

On a ajoute le paragra-
phe b) qui limite ·la 
pension d.e veuve au 
montant de la pension 
versee 8. une VE!UVO ayant 
an maximum vingt ans de 
moino que son mari. 

a) En caa de deceo en acti~ite de serviced' 
-un membre de la Cajsoe, ea veuve ·a droit, 
sous 1·eserve des disposi ti one cle J.' arti c1e 
8 ' , , a une pension de veuve egalo, sauf l e a 
restrictions prevues au paragrnphe b) ci-

• apres, ·a ·la moi tie do l a pension q·u:t au .. 
,~ ~' I , , •• rait ote verseo a 1 interease s 111 avait 

re.uni au moment de e·a mo.rt, lea -conditions 
• raquis·e·s pour obtenir uno pensj on d • ln­
validi te. Si la veuve se remarie, elle 
ces·se -de beneficier de cette pemdon. 



Aucune disposition n t ee·t 
prevue ic.i pour l ee pen,­
oions accordees aux veuves 
de ~articipante dont l e 
daces survient l orequ 1i l e 
eont beneficiaires· d'une 
penoion d'inval idit~.ou 
d 1une pension de retraite 
(Voir options menageee 
a l 'article 9). 

Sans chancement 

La pension accor dee a un 
OU plueieurs beneficiaires 
designs~ con~titue une 
disposition nouvelle 
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'b) Si une veuve qui adroit a une pension 
au titre,du paraG):'aphe a) est plus jeu?e 
.que le defunt de pl us de vingt ans , le 
montant annual de l a pension est reduit 
de .tell e sorte que la valeur actuari c::1.lo 
de l apoheion soit eeale a celle de la 

· pension d 1une veuve ayant vingt ans de 
moine que l e defunt. 

·c) . Q,uand une veuve, du fai t de Ron r 01.Jaria13e, 
cease d'avoir droit a une pension, elle 
a droit~a une sonnno forfaitaire OGale au 

.double du montant annuel de ea penoion de 
veuve. 

d) En cas de decea en activite de service 
d'une participante, ou d'un participant 
iui ·ne laisse pas de veuve, il est pa.ye 
a toute pers9nne que le participant ou l a 
participante aura designee cormue ayant 
droit au Comite mixte d.es'pen::iions , une 
so:rnnre ·egaJ,e : au montar;t des versements 
faits a la CaiDSe des pensions par. l A 
defunt ou la defunte , majores ias interets 
coroposes au taux annue!. de 2 1/2%, et aue­
mente de la some, sans interet, .que l a 
Caisse de prevoyance aura pu virer a la 
Caisse des pensions au c_ompte du defunt 
ou de l a defunte, la eorume totale n~ pou­
vant deoas·ser l e montant du salaire ennvel 
du traitement au moment du daces. 

e) Les membres de la Caisse mentionnes au 
paragraphed) auront l e droit de decig~er 
plus d'un ayant droit, auquel cas · ils in­
diqueront dans quelJ.e proportion la pres-

. tation sera repartie entro ceux-ci. 

ARTICLE 8 

CONDI'l1IONS HEQUI SES -POUR ,DE'NEFICIER DES PRESTATIONS 
EN OAS DI llV,-U.IDITE OU DE DECFS 

Simpl es modifications 
de forroe 

A,•ant d 'admettre un agent au benefice 
des prestations prevues aux articles 5 et 7, l e 
Comite :mixte des pensions exigera qu 1il eubiase 
un examan medical dont l es conditions seront 
fixees par lee regles adminiatratives etabl ies 
en vertu du present statut , a moins que le 
Conaeil ne deciue diaccepter l es conclusions 
d'u~ exa!llen medical .subi p~ealabl~~ent par J.fin­
ter--esse , 
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!)1apr~s lea result·a t s des· ·examens medi­
caux dont il est question au pnagraphe pre­
cedent, -le Comi te· mixte des pensions· d6cidera 
si·11interesse adroit immediatement ·aux 
prestations prevues aux articles ·5 et ·7, OU 
s 1il n 1y aura droit qu'apree une poriode -­
d!aff iliation de _crnq ans . 

Si l e Comj_te mixte des pensions a decl a­
re qu 1un participant ne satis.faisa.it pas aux 
conditions requises pour beneficier des p~es­
tations provues aux articles 5 et 7; ~esse 
pour cause d ' invalidi 'l;e OU de daces d I etre en 
service a l 'Organisation dt=is Na.;;:,c~m tJnj_os ou 
a UDO o;i:ogan:i.rmtion affiliee avant d l avoir 
atteint l 1age de la retraite, l e participant 
ou l e beneficiaire qu ' il aura designe recevra 
une sonnne egale au montant des verseroents 

·que le participant a ·effectues ~ la Caisse 
des pensions, majoroe des interets composes 
au taux annual de 2 J/2% et ·augmentee de la 

· som:ne sans interet, iuo l a Caisse de prevo­
yance aura pu virer a la Caisse des pensions 
lorsqu 1il est dovenu mombre de la Caisse des 
pensions . 

lillTICLE 9 

OPTIONS EU ?liATIERE DE PENSIONS DE RETRAITE ET D'INVALIDITE 

Ce eysteme d ' option pou.r · 
lea pensions .de retraite 
et d'invalidite constitue 
une disposition nouvelle. 
L' annexe 2 donne des 
examples des 00:nn:nea per­
ques auivant l ee diffe­
rentes. options. 

Un rnembre de la Caisse des pensions peut, 
e ' il en avise par ecrit l e COl'.l'lito mixte des 
pensions, avant la date a laquelJ.e le premier 
verseroent de la prestation doj.t ~tre eff'ectuo, 
transformer la pension de retraite a l nquoll e 
il adroit en vertu de l'a~ticle 4, ou l a 
pension d 1 invalidite a laquell e il adroit en 
vertu de 1 1a?"ticle 5, en une pension de re­
trai te ou d I invali di te d.e valeur actuarielle 
equivalente, euivant l'tme des options ci­
dessous: 

lere Option. Une pension de retraite ou 
d 1invillciite d 1un niontant reduit versee au 
participant apr~s sa retraite eta vie, et 
versee apres son decea , a la peroonne de son 
choix, si elle lui survit et jusqu'au daces de 

: celle-ci, n condition que le participant ait 
par ecr.j_t, ·avise cte ce choix le Comite mixte. 
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2 ?~me option: Une :pencion de retrai to ou 
d ' invaUdi te d 'un iwntnnt redui t vors6e nu parti­
c-ipant a pres ea retrai te et i:, vie, l a mo1. tie du 
m◊ntant reduit de cette pension etant verce aprcs 
le ·deces du participant, a la personne de son 

· ·choi:x. si elle lui survi t et jucqu ' au dices de 
celHi -ci , e. condition que l e participant ai t, • par 
ecri t , avise de ce cho:!.x le Comi te mixte des 
'pensions,-

ARTICLE J.O 

PRESTATIONS EN CAS DE ·DEPART 

Simple modification de 
forme 

So.ns chn.:ngeinent·. 

La periode pendant laquelle 
la Ct,.issc effectue des ver'­
semcmts a l ' inter csse aprcz 
son d0part, a ete rani.anle 
d ' un mois par annee de 
s0rvice a une periole fixe 
de quatre mo5.s , 

., .. . 

Lorsqu ' un membre de le. Caise9 qu:i. tt0 le 
service d0 l 'OrGanisation des Nations Unios ou 
d. ' une organisation aff:l.liee i:i.vant d ' avolr atteint 
1 1age tle la retre.i te pour de~: rfl.isons au tren que 
l ' inval:!.dite , le deces -ou le renvo.i. pour faute 
grave-, solon les dispoei t::.ons du sta tut u.u 11erson­
nel, i1 adr oit t1.des pr0stations ·uens le~ condi­
tions ci -apr;)s : 

a) Si le partic:1.pa.nt a ete affil:i.e a l.:'- Cais0e 
des pensions pendant mo inc de cinq a.no, • n '/J. droi ~ 
8. une somrnE; ee,ale 1\ seo :pro:r;ires VGrsements 1:1 l a 
Caisse majores d ' un interet CO!llpOne de 2 1/2 <fo 
ot o.ugmen tes de la somrne· sans· -:!.nMret que la 
Caisse d.e prevoyance ri.vra pu virer a son compte 
a la ca1s·se . des pem: ions- a.u rr.omen t de son a:f' ilia­
tion a colle -ci. 

b) Si lo pnrticlpant a ete af1'11le a la ,Cajsse 
pendant cinq ans ou ·plus; il a d.ro:i.t , ·q·.latrri mois 
aprt;.s la cessation de sos fonctions , a. une :wmr.i.o 
forfa.j_ ta.ire 1·ep1·esentant l 1equ·1 vo.10:nt act1..u:1.riel 
a la date ou il a quitte le oervic0, cle J.a pensior.: 
de retrai te g_ui l u:i . .serai t dµe s '·H avat t atteint 
l 1uge d.e la retrai te , cette somme ev-.nt .calc'..1.lee 
en prenan t comme base le nombro doses ann0es 
d 'affiliation et son traltemen t moyen final, 

. Pendant cettEJ per:i.odo ·de qua trtJ mois, il a c.roi t b. 
la :pr ostation versee en C?ts de d.eccs calculee 
d ' apres le nombre des- arinies- d 1affiliati.c;n· qu ' il 
co1:1ptai t a la date ou 11 a qui tt6 1 service des 
Na tj_ons Uniee ou d ' unc organiso.tion affil ir5e; 
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toutefois, lt:. prestation a sa veuve 110 peut 
ctre pcyee que oi celle- ci 6ta~t son epouse a 
la elate; a J.aquelle :1.1 a. qu i tte son service . 
La somme forf'e.i tairo nc pourra pas et:-:e payee 
si lt:; d6ces du participant se p1·od.ui t eu cours 
des que.tre mois ; dans ce can , une prcota.tion 
de dec0s pourra e t re payee on vertu de 1 1erti­
c1e ·7 . 

c) A la derill:.ndc d. ' .m part1c1 pc-.nt, le: C('t J. i te 
mixte d.03 pensions pcut ef'fectuer a nn e date 
anterieure a celle qui est prevue, l 'J vori::ement 
de la Gomme forfaitaire due de.ns l es condittons 
definios au parc1.cru.pho b); rnais ~ J.a elate ov. ce 

. versement est cffec.;tue, 10 perticir;ant :pm:d. tout 
droi t a def; prostatlono en Ct!S cle dec:~s . 

d ) Ce nouveau :paragrc.phe a d) Tout· membre de l a. Cc.isse dont l as r.mnees 
pour effe t de l a i sser b. un •• d ' aff'ill,ition ajoutee~J a son a ge lorsqu ' :U 
membre d.e l a Caisse la faculte qui tte lo serviGe font un total d,:: 65 an s , ::,eut 
d '09 t er en ens de depart , rour au l:i.eu df1 tot'.ci1er la c:ornne forfai te.ire se 
une pension au l i e;,1. d ' un~ som- f'alro verser la prestation preV1,e cm ca.s de 
me forfai taire , a. la cond:1. t ion d_lpt't.rt sons form0 d 'une; pons ion do r e trai t e 
qu 1:i.l ait ete au servic.e de d'un montD.nt equ ivalent, tou<jo'iArs sous r es srve 
l ' Organisation .Pend.ant la moi - que la pension de retra.i to duo a un membre de 
tic de l a periodc qui se S0 - 1~ Cai sse eyant a t teint l ' e0C de 60 ans ne ~oit 
rait ecoulee entre ].e. d.e.to po,s i nfe r icure uux cinq si:xi?-mes de l o. pension 
de son en tr6o en fonc tions de retre.i to a l aquell e il av :cc.:i t eu droi t s I il 
et le. da.t o OU il ser,d t aclmi s eta.it demGurt6 en fonctions jusqu 'a l •ago de la 
a. fai re Yuloi r scs droi ts a ;retrai te a le.. cond:L tion que le montent de i.:; on 
lo. r e tro.i tc . La. pen s ion a trai teoont moyen f:inel soi t res te :i.nchanr.!;l ·~ 
l e.qucllo l 1interess6 a droi t 
e. l ' o.ge dQ 60 ans a eM a;}us-
tee de telle sorte qu 1ello 
ooit d 1un montant e5al a 
celui que prJvoi t lo st-..'1-t u t 
provisoire . 

AR1l'ICLE 11 

RENVOI SANS PREAVIS PQUR FAUT.E GP.AVE 

Se.ns change men t . Il n 1est pas ve r se do prestati on on cas de 
depart a un par t ic ipant ronvoye sans ,renvi s 
pour f'oute gr e.ve dnns les conditions prevuer., 
par 1 0 ctatut du personnel. To1..1.tefo is , our la 
rocorr.mandntion .du 80cr6taire gen e r ul de 1 10~ea­
nisfation des Nations Unies ou do 1 1e.utorite 
com~etqntu do 1 1or5anisation affilie~ intereesec 
le Comite mixte des pensions p0ut , d.a.ns J.es 
l imi tes de _.cette r ecommanclat ion; accord.er o.u 
pli.;:t:.c~L'ent en question une somme global e equi­
valr.mte soi t 5. l a tutal :i.te so i t a une partio do 
la :prer::tati on a. l aquell e i l aurai t d.roi t aux 
ton:ies de l ' articl o 10, s 1il avai t cos~e 8~s 

f onctions pour des ralson s autres que l e ronvoi 
sa.ns pret:.v:i.s pour fautc grave ; 
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ARTICI.E 12 

REENGAGEMENT 

Les mod.ifica tions o.pporteos 
~u present article ont ete 
offoctuees un:iquomont par 
souci de precision du ~oint 
de vu0 actuariol. On n privu 
des modalites pour le paie­
mcnt dos rappel s do coti.,: 
oatiom1. 

Si une pe1·sonno q_ui a ccsse ses fonctions 
a l 10rganisation den Nations Un"~os ou dens une 
organisation o.ffiliee dovient mombre de la Caisse 
a la suj_ te d 'un nouve l engagoment , les r 0(:,les 
applicables, sous reserve dos dispositions de 
l'articlo. 8, sont lee suive.ntcs: 

(a) S:L 1 1 in tercsse a touch0 une sorm:i.0 forfo.i -
tc.irc, a titre de prostut:lon en cus do du:pa::..~t, 

1) Il verse a lo. Caisso des pensione , cu:tvant 
l es modetl'L tea quo le Comi te mixte cl.cs 1 ,:msions 
.a.urc. Jugeos con·rnnablos, unc s.:imrue 0g_ui val0nte; 
a lo. dato ou prond offot eon at'filiat:.on apres 
nouvel cnge.g0rr..cnt, b. 11:'. prostut:i.on ciu 1_j,l a 
touchee a son de~art, mo,joreo d.es in-Wr0'l.is 

, . ~ composes 1:i.u te.ux anrn.1·)1 (10 2 1/2 io, 

2) Loruquo-co rappel do cotisatton a ete verse, 
le pa.l".ticipant a droi t, per J.a suite, a t~ne 

• 'pension do rotrai to d,ont l a vale,·ur actuari?)lle 
sera cclle cle la some q_it I il aura verse0 en 
vertu du ro.:cP-.gro.phe ( ~) 1). 

(b) Si l 1 intercsse ben0ficiait dos prostut:tons 
en cas de depart prevues par l 'crticle 10 ( d.) , 

1) Le versement do cott3 prcstation ~rond f i n; 
2) L 'intoresse a droi t, par la suite, a uno 
pension do r e traito dont la valeur actuariollu 
est colle do la pr0station ··inturrompuc , a la 
date ou los versemonts ant ces se . 

( c j Si l ' in t6rci;se benefic ic.i t d 'une pons ion 
d I invclidi t6, 

1) 10 paiemont dG cotte prostation pr3nd fin ; 

2) L 1 inter.:rns6 est r·eadmis comme particir,~nt a 
la Calsso avec a E;on cr6di t l os sormnes qu ' 5.1 
a va i t verseE:s a la Caisse jusqu ' o.u jcur OU il 
est rlevenu beneficiairo d 'uno pension d 'inva.li­
Mte. 

ARTICLE 13 

SAUVEGARDE DF.S DROI'.l."S A PENSIOrJ 

S .implcs modifications do 
forme 

Tl)ut accord portant ejustoment d0s disposi­
tions du 1irese:n t stc.tut, que lo Secrotairc general 
envisae;0reit de conclure avcc lo Gouvornerr.0nt d'un 
Eta t Mc;mbrc; on vue d ' a ssurer aux participe.nts la 
continui tc dos clrol ts a. la pens5.on e·t; aux oresta­
tions, s e ru communiquu au Com.i tc rnixtc des - penc ions 
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par bs ropresentants d.u 89cret&iro elneral a 
co Comttc, pour qu iil fonr,uJ.o son avi 0, avant 
que 1 'Assombleo gen6ralo approuve 1.odi t acGord. 

ARTICLE 14 

,ETABLISSEMENT D 'UNE Cf\!SSE DES PENSIONS 

Sirr.;1 002 modif'icc tions de 
forra<n 

. Il sera cree une Cafsso des 9ens ions, pour 
faire fo.co a.u:x engQ.gemen ts decou.lu.nt du present 
statut. Cotto Caisse sera la propriete d.cs • 
Nations Unies. Elle sera g0reo indcpondc.mmont 
des e.utr:,s fonds des Ne.tions Un :l.es et so1-vira 
uniquomc-,nt uux fins prevucs par le prlscnt statu 

ARTICLE 15 . 

RESSOURCES DE LA CAISSE DES PENSIONS 

Simples modifications do LE!. Ce,isse des pensions sera alimonwo yJar 
forme 

(a) Los contr:i.butions de nos mombr 0s ; 

{b) Los vorsoments des Nations Unies e t d,Js 
organisati ons effilie0s; 

( c) • Les rovonus provoria.nt des placaments de 
fond,s offuctues par lo. Catsno ; 

(d) 'l'oute autre recdtto appro:r,riee c.ux fins 
de le. Cc.isse . 

ARTICLE J.6 

CONTRIBUTIONS DES MEMBRF.3 DE LA ·CAISSE 

Simplos modifications do 
forme 

. Un montant egol a sopt pour cont du tr::i.i t0-
ment soumi0 a. retenue oerc. dedul t des emolumen ts 
d6 cr,o.quc mombre e t verse chc,quo moi0 a lo. Cais­
se dos pensions. 

Fondant tout copge de malad.ie a :rlc5.n trai ­
temunt ou o. domi- trai toment , 1 1 :l.n.tc-resse conti­
nuoro. a versor a la Caisse dos pensions une 
contribution co.lculce sur la ba1:Je du plo~~n . 
trai. tomont soumts e, retcnuo. 

Un mombre de la Cafase auqucl un cong0 suns 
trai tomont ou un congu de malo.d.5.e sann tre.i tc­
mcnt ~ ete accord.a, pout fai:ro eomprendro cos 
laps de tomps dans la dur6e do 80n o.ffiliet.ion 
on vorsant so. propre contribution, ainsi quo la 
contribu tJon qui aurai t normalcmont ew due 
confomen10nt i;i, l 'articlo • 17 du present st<-::.tut, 
par 1 10:rganise.tion dos Nations Unios ou par 
1 1organiso.tion affiJ.iGc sur la base du_ploin 
trai tomu:nt soumis a. retonue . D,::.ns d.c:.J cus 
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a.pprouvus par le Socrete.iro g6nere.l, on co qui 
concorno le personnel des Nations Uniee, r,t 
par l 1autori te competonto en ce qui. conccrno 
io porsonhel dos organisations p.ffi.lieos, ct 
bion que l'interossr:S no roqoive pas do traito­
mcn t soumio a retcnuo, leo Ne. tions Un.ios ou 
l 'organi0c.tion affilieo pcuvent continuer a 
payor la contribution qu 101100 dcvrniont norma­
lomont verser en vortu do 1 10.rt"i.clo 17 du pre­
sent stntu t, o.uquel cao l 1intoross0 n,J vors::iro. i 

qt1.o ca propro contr:l.bu tion. 

. ARTICLE l 7 

YERSEMENT DE L ' ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS Afi'.FILIEES 

Si mplos ·modificn.tions do 
formo 

Lou Nations Unics ot 100 o:rga.nisa tJ.ons 
. af;f'ilieos chacun0 en co qui les concerno, vorsc­

ront a la Caisse dos pcn~ions pour los membres 
d.c la Caisso a l our sorvico : 

(a) Chaquo mois, uno contribution ogalc a 
14 % du monto.nt total dos trai foments mc.msuvls 
soumis a rotcnuc dos mcmbrcs do la CaisFJe ; 

(b) Chaquo moin, l es contrlbutions supplomen~ 
tairos nocos:.:airos pour pcrmettre :li. la Caisse 
de faire face aux ongagomonts afferents aux 
membros do lu Ce.issc auxquols s 'app.l:lquont lee 
dispositions do l ' articlo 3. • 

AHTICIB 18 

COUVER'IURE DES DEFICITS EVEN'.ru'EI.S DE LA CAISS"E 

Simples modifications de. 
f _ormo 

Au ens ou il sorui t cons te. te, a la su:i. te 
d 1uno evc.lua tion ac tuariollo, quo lor., avoi~s de 
la Caissu des :pensions sent insuffisc~nt!:'l pour 
faire fo.cc aux ongegoments decoulunt doo stn.tuts, 
lcs No. tions Unics ot chaquo organisatjon affiliec 
vorsoront a la Caisse los sommcs ncccssairos 
pour combler lo deficit. Lours contributions 
respectivos soront proportionnellos au total 
des contr-ibuti.ons quo che.quo orgunise.tion 
auro. vo:r.dc\3, conf'ormc;mcnt a l 1e.rticle 17, pen­
dant 103 trois ann0os procodant la date do 
l'evc.luc.tion actuariollo montJ.onneo c:i -dessus. 



A/398 
Fren~h 
Pace 38 

;f. 

ARTICLE 19 
. . 

COMITE DES PENSIONS DU PERSONNEL DFS NATIONS IBUF.B 

s~~les modifications de forme, Le Comite des pensions d.u personnel 
des Nations Unies sera compose de trois 
membres elus pour trois ans par l 1Ansem­
blce gen6rale, de tois membres d0s ign.es 
par le Secretaire r,eneral et de troic. 
membres,q_ui d.evront faire partie de la 
Caisse, elus pour trois ans au scru;_:.::.n 
secret par les membres de celle-ci. Lcrs 
de l'examen d.e toute question conce~n.ant 
directement de~ mombres de l a Caisse au 
service ·uu Grei'fe de la Cour internationa 
de Justice; un memcre d.es igne par lo 
Greffier aura le droit d 1 um:ii ffter. eu.'C 
reunions du Comite des penoions du per ­
sonnel. L 11\ssomblee et les membres de 
la Caisso eliront respectivemont trois 
membres sn_pple1 ... nts pour tine duree de 
trois ans; le Secrltaire generr.1 d.es::. ­
gner a trois membres supple,1.nts. 

Les membrcs olus au Comite des pen­
sions d.u personnel des H2tions Unj_es 
entreront en fon~tions au ler janvier 
qui sui vra leur election et leur m.<i.ndat 
prendra fin le 31.decrnnbro qu;_ suivra 
l 1election de leurs euccesaeurs . Les 
membr0s 6lus sent reeligibles . 

Le Secretaire senorc.l nommere. 
un secretaire du Comite des pensions du 
pcrs·oruwl des Nation::: Unies , sur propo­
sition de ce Comite. Le SocrGtaire du 
Comitc mixte des penoions pourra etre 
normne ace poste . 

.ARTICLE 20 

COMITES ·DES PENSIONS DU PERSONNEL DES ORGANISATIONS AFFILIEFB 

Simples modifications de forme , Che.que organisation o.f'filiee aur'.1 un 
comite des pensions du personnel cctl.]?~se 
dc .. !11GI11bl~9s choisis pur 1 1 orgune g_ ui, 
dc.ns cette organisation, correspond. a. 
1 11\ssemblee genera.le dos Na tions Unies, 
par le chef de 1 1&dministration et par 
les membres de la Ca isse. 

ARTICLE 21 

COMITE MIXTE DES PENSIONS 

Le nombre des r eprBsent ~nts 
de l'Org~nisation ues N~tions 
Unies a ete porte a.e trois a 
neuf membros . 

Le Comite mixte des pensions ser a 
compose de neuf membres dcsiGnes par le 
Comite des pensions du personnel des 
Nations Unies et de ~rois membres designet 
par chacun dos comites des pensions du 
personnel des organisations e;ffiliees . 



Le Comi to mixte pourrr.i. nommer 
un comi te :permunent (1uquel 1i 
:pourru d.ul eguer sos pouvoirs. 
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Le eomite mixt0 d0s penoions peut 
nommer un comito permunent qlli agira 

• en oon pom ;torsque lG Comite l:lixte ne 
eiegera pas. 

ARTICLE 22 

SECllB,""TA:µIB Dt.J COMITE MIXTE DllS PENSIONS 

Simples m9(1.if ico.t19ne de forme. Sur la rccomm~ndntion du Comi te mixt 
des pensions, l e Socr~tuire general de 
;t 'Organis~t:lon des No.tions Unieo desi­
gnora un secrcitnire ot un ou plusieurs 
f'onctlonnuires autorises a romplacor le 
secr~taire e~ ·son absonce. Le socretair0 
et l e fonctionnaire o.utoriee a le 

·i·em:p).acer en son absence r empJ.iront 
l ours r~nctions sous l'autorite du 
Comite. Toute prestation accordeo on 
vertu du present statut dovra ctre 
oertifieo par ;le secretuire 011 po.r le 
:fonctionnaire autorise :par lo Comi te a 
lo romplncer on son absence, 

• ARTICLE 23 

DELEX}ATION DE POTNOIRS 

Los Comites des pc~sions 
voient a Jouter aux pouvoirs ~uo 
leur delegue l e Comite mixte des 
:pensions colui d'admettre de 
nouveaux cotisunts. 

Sous reserve doc dis:positions de 
~•article 22, le Cornite mixte des pen­
sions pout deleguor 4UX Comitos des 
ponsionn du pe't'sonncl de ;i.· •organisation 
des Nations Unies et de ehnquo organi~ 
sati~n affiliee , en ce -~ui concorne les 
membrus et lea bi§neficiairos de la 
Caisse dos ~ensi ons do ces orga:nis:ries, 

· t out ou part:!,e de ses .pouvoirs dlacrc­
tion.""lclires relatifs a: 

a) L'adm.iseion dos membres de l a 
Ca.isso ; 

b) L' octroi do :presto.ti on cl.es pon.sions 
en vcrtu du :present atatut. 
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,, ; . 
' ; .ARTil:!L'E 24 

.' ' , . 
PLl\CEMENT DES FONDS DE IA CAISSE_ 

Simpl es modifications. _d,o.l.ormc~. Sous reoorvo des dispos i t i ons de 
• •. -. · ·i 1ar'ticl o -.l4, 'qui exigo uno separation 

complete entro l ea fonds de lo. Caisso 
et loo n.utres avo:1rs do 1 10rganiso.tion 

. doc No.t ions Un lea , le S ocretaire gen.Sr al 
·decide du plo.coment dos fonds de le 
Caisoe upres conGul~~tion d 1un comite 

•• de8 investissemont3, et a:pres avoir 
•• • entcndu l os obscrw!tion□ ou l es sugges­
• tions du Cnm::. te mixto dos 1--ensions sur 

: l o. politiquo a □uivr.e en mn.tiere de 
: placements et sur l a goation des avoirs 

de l a Caias0. Le comite des inveatia-
• ,.-., sements ost compose do trois membres 
". • nom.m1s po.r l e Secre-w.ire g•.5ncral, upres 

c~vis du Comite comrnlta.tif des ques tiono 
•• adminiotrntivos et budgetniros, et sous 

reserve io confirnution ult6rieur0 par 
-1 ~A'sscmblee g6nerelo. 

PERSONNEL 

IJl nomine..t1on dtn.ctunir es .;. 
con.soil qst prev,10~ 

Sous· roser.vo-des d:18po~·1t1o~· de 
l ' a.rtlcle 22;. ·l e Secretaire ,eene_r.0:1 
fournit lo personnel necos-s::1. ire au .· 
Comite mixt0 don ponsfons <:ft o.u Comite 
dos pensions du personnel d.e l 'Organisa­
tl.ond~o N~-i.tions Un:i.os, y corapris le 
:personnel indispensnbl 0 pour lei comptn-

. bilite ot lctJ c::.rchivos de l t~ Ctl.isso ainsi 
quo pour lo reglt:.mcnt des prestations . 

Lo Secrotcd.r o gendro.l, sur r ecom­
mi:mdt:~tion du Comit6 rnixt0, nommo lcs 

uctunircz- conocil aupres do co Comito. 

ARTICLE 26 

FRAIS D 11\.DMllITSTRATION 

Simploa modificationc do formo . Los deponaca adm.inistrutivos cm­
oouruos p!'..r le Com:i.te raixte des pensions 
ot pa.1• lo Comi t •i do~ 1">0nniom:1 du 'POr­
sonnel do l 'Or~~mieu.tion des No.ti~na 
UniE>S a.um~ l 1:.._pplioo.tion a.u present 
st~.tut sororit irnput6es au budgot general 
do l 1Or8~nis..~tion doB I'-htions Unies . 

Les deponses :).dminiGtr~.ti vee encou­
rueo p.'.lr ne ComitJ des ponsions du p e r ­
sonnei d 1une organisation a:fi'iliee dans 
1 1 l' t' d ' ' np!) 1c2. ion . u present stritut, scront 
im:putablos a u budget gener:i.1 • de l odite 
organisation. 
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ADMISSION D1INSTITl1rIONS SPECIALISEES 

Simples modifico.tions de forrne . Toute institution specialisec visec 
a l'Article 57, p..~ra.gra.phe 2, de la 
Charte, pourra devenir une orgc,nisation 
affiliec a la Caisse commune des pen­

sions du personnel de l 1Organisution dos 
Nations Unios des qu 1ollc aura accepte 
le present aw.tut, a condition qu'un 
accord soit intorvonu avec le Secreto.ire 
general de l'Orga.nisation des Nations 
Unies relativement a tous vorsomcnto 
q ue l' ins ti tutfon speciulisee e.ura a 
faire a l e C~isse en raison des nouveaux 
engagements incombunt a celle-ci du fait 
de l'udmission de 1 1institution specic­
lisee, ot uutrcs urrungcmcnts transitoi­
res qui pourront etro necossairos, 
notcmnent en ce qui concerne la. me sure 

• dans l aquolle lo present eta.tut sera 
~pplicable nux personnes qui sont au 
service de l 1institution specialisee. 

Tout QCCord que le Secreto.ire genero.J 
envisage de conclure nvec une institution 
specio.lisee scra, preo.lablement a lo. 
conclusion do cot accord, communique au 
C,omi t i; mixto doo pensions po.r los repre- : 

• sonto.nts du Secretairo general a ce Comit·: 
·pour permcttro a celui-ci de presenter 
des observations. 

1'..RTICLE 28 

ADOPTION DE Tl J3LFB D:EB Ci",LCUI.S DE BASE 

Lo prfscnt nrticle n 1est pcs 
modHi0 quc.nt au fond. Il a 
etc completl pour plus de prc­
cfsion. 

Apres e.voir pris i 10.vis d'un ou d0 
plusieurs nctuaires qualifies, le Comite 
mixte dos pensions o.dopte de temps a 
nutro des tables de calculs des services 
et dos tables do mortalite, et fixo le 
taux d 1 int6ret norml qui sera applique 
a tousles co.lculs uctuariels exige□ par 
le fonctionnoment de la Caisse des pen­
sions, y compris le culcul des equiva­
lents o.ctuc.ricls . ;. moinn d' unc docisior. 
contraire du Comi te mi:cte des pensions, 
ot Jusqu'a ce quo cettc decision soit 
prise, un t~ux nnnuel de deux et demi 
pour cent rcprescntera l'interet normal 
u c.ppliqucr . Au cours de cha.qua period.a 
de cinq ans qui suivra la creation do la 
C~issc des pensions, le Comite fern 
procedcr a une etude act.ua.riolle de la me 
talite, de l a duree des services ct des 
trnitemonts on co qui concorno les mcm­
bres ct les beneficiaires de la Caisse 
dos pensions, et, compte tenu dos resul­
te.ts do cotto etude, lo Comite adoptera 
les tables do mortulit6, de dureo de ser­
vices ct toutes autres tables qu 1il juger 
o.ppropriees . 
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. Aucune modification. 

Au.cune modification. 

Aucune modificatio~~ 

ARTICLE 29 

UNITE MONETAIRE 

Les contributions et les prestations 
seront calculees d.ans la monnaie dans 
laquelle le traitement soumis a retenue est 
fixe par los conditions d 1engagement, 

Les prestations pourront etre payees 
dans la monnaie que le beneficiaire choisira 
de.temps a autre, au cours de cette monnaie 
a la date du paiement. 

ARTICLE 30 

EVALUATION ACTUARIEIJ.E 

. · Un an au plus tard apres l'entree en 
vigueur du present statut, le Comite mixte 
des pensions fera proceder a. une evaluation 
actuarielle de la Caj.sse des pensions par 
un ou plusieurs actuaires qualifies; par 
_l a suite, cetto evaluation aura lieu tous 
les trois ans au moins. Le rapport des 
actuaj_res indiquera les bases des calculs, 
decr·fra la methode d I evaluation employee , 
ex:posera le reoultat des enquetos faites 

... et recommc.ndera, s I il y a lieu, lea mesures 
qu ' il convient de prendre. Ce rappo-rt aera 

_presente au Comite mixte des pensions, au 
Secreta.ire general de 1 10rganisation des 
Nations Unios ainsi qu 1a 1 1autorite 
competente de chaque organisation affiliee, 

Lorsqu 1il aura requ le rapport des 
actuaires, le Comite mixte des pensions 
soumottra des propositions a 1 1Assemblee 
generale et aux organisations affiliees 
relativement aux mesures a prendre a la 
suite de ce rapport1 Le rapport des 
actuaires et les propositions susvisees 
seront communiqlles au Comite consultatif 
des questions administrat ives ot budgetaires. 

ARTICLE 31 

I NCESSIBILITE DES DROITG 

Aucun membre de l a Ca i as8 ou aucun 
beneficiaire de prestation ne peut ceder a 
qui que ce soit lea droito qu 1il tient en 
vertu du present statut. 
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ARTICLE 32 

SOMMES DUES A LA CAISSE DES PENSIONS 

Aucune modif:ication. 

Aucune modification. 

Aucune modification. 

' 
' ' 

Aucune modificaticn. 

Toutes lee sommes dues :par un de ses 
membres a la Caisse des pension~ et encore 
impayees a la date a laquelle l'interesse 
adroit a l ' une des prestations prevues par 
le present statut seront imputables par 
priorite sur le montant du par la Caisse et 
deduites .de la prest&tion. 

ARTICLE 33 

PREUVES ECRITES 

Tout membre de la Caisse et tout 
beneficiaire de pres.tations :prevues :par le 
present statut est tenu de fournir les 
preuves ecri.tes qui peuvent etre exigees 
c:::onformement aux: regles administratives. 

ARTICLE 34 

RAPPORT ANNUEL 

Le Comite nixto dnu ~K•nc:Lone pro:::ontcra 
·chaque annee a ·l 1Assemblee generale des 
Nations Unies et aux organisations affiJ_iees 
unrapport sur 1 1applica.tion du present 
statut, y compris un bilan. Le Secretaire 
general infor·mera chaque organisation · 
affiliee de toute mesure que 1 1Assemblee 
generale aura prise a la suite de ce 
rapport. • 

ARTICLE 35 

REGLES ADMINISTRATIVES 

Le Comite mixte des pensions arretera 
les regles : adm:i.nistratives necessaires 
aux fins d 1application du preoent statut. 
Ces regles administratives seront portees 
a Qa connaissanc~. de l 1Assemblee generale 
et des organisations affiliees. 
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. . 
Le droit du Comite 
mixte do presenter. 

· a l 1Assemblee des 
.reconnnandations 
relatives aux 
amond0ments a ote 
confirm§ • . 

Aucune modification, 

ARTI CLE 36 

AMENDEMENTS 

Le Comite mixte des pensions peut 
recommander a 1 1Assemblee generale 
d 1apporter des amendements au present 
statut. L1Assembleo generale peut amender 
le present statut, qui, dans sa nouvell e 
forme, serai t applicable aux mombres de la 
Caisse, y compris los membres inscrits 
avant la modification dee statute, et ce 
a compter de la date fixee par 1 1Aasemblee 
generale, sans pr.ejudice toutefois des 

.. droi ts acquis des cotisants ou des 
beneficiaires de la Caisse. 

ARTICLE 37 

EN'rREE EN VIGUEUR 

Le present statut et lea mesures 
trarnitoirea suivantes entroront on vigueur 
le 27 janvier 1947. 

MESURES TRANSITOIRES COI'~ERNANT 
.L10RGANISATION DES NATIONS UNIES 

Aucuno modification. 

ARTICLE A 

Transfert d 1avoirs 

Les sommea inscrites au credit d'un 
membre do la Caisse de prevoyance du 
personnel aeront transferees-a la Caisse 
dos pension_s a la date ou 1 1 interesse devient 
membro de la Caisse des pensions. 

ARTICLE B 

VERSEMENTS A EFFECTUER PAR 
.1 10RGANISATION D~..S NATIONS UNIES 

Aucune modification. L 10rganisation des Nations Uniee versera 
a la.Caisse des pensions un montant egal a 
75 ides sommes transferees en appl ication 
de l'article A. 
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TRANSFERT .DK,LA.,PEfil.ODE _D1AFFILIATION 
• . • • :.,I • • •. ; ' • • -~ • ' ' ' • • • 

Aucune. modification. 

: ; .. . .. 

· . . .. . 

_ Aux fins d ' application du present 
•. statut; ·1a ·p·e:t'iode . pendant, ·J.aq:uolle un 
• membre ' de · ia Caisse des :pensions a 
effectue des versements a la Caisse 
de prevoyance du personnel sera incluse 
dans la period0 d 1affiliation, - . . . 

GESTION DE LA CAISSE · DES · PENSIO.l\"18 

Aucuno modification. ~usqu 1a ce qu 1unc organisation affiliee 
soi t :.&dmi-se a la Caisse commune des pensions 
du personnel de 1 10rgonisation des Nations 
Unies· oi'application de l'article 27, le 
Comit~ dos pensions du personnel de 
1 10rganisation des Nations Unies exorcera 

'-ies pduvo:i.rs- et-rernplfra ·1es fonctions du 
• Co!n~.t6° mixte ·des' pensions ,du personnel et 
·le s 0cretaire du Cornite· des pensions du 
personnel de· T 10rganisa.tion ·des Nations 
Unies nomme par le Secretaire general sur 

•• la ':r.eco~ndation du c·omite-, lexorcera les 
• pouvoirs et remplira les fonctions de 
• ··secrt§ta.ire d-u: Comite mi:x::.te des._pensions . 

ARTICLE E ·:· .. . 
: , . 

ELECTION DF,6 MEM~J°:REs· DtJ OOMITE 
·DES PENSIONS DU PERSONN.81: 

Aucune modification. Nonoo.stant le-a dispositions de · l'article 
19, le manoot. des trois membres du Cornite des 

' pensionS:-du personnol do l'Organisation des 
Nations Unies- ainsi que de leurs ·suppleo.nts, 
elua par lea .-membres de . la Caisse lors de 
la ·premiere election,·aura une duree d 1un 
an, et :·le mandat des membres 6lus o.u cours 

·de ·la deuxiemo election aura une duree. de 
deux ans • 

.. Note: L1article··D dos Mesures transitoircs du reglement 
provisoire du s;vote:!he provisoire des pensions a ete supprime, 

• l 'essen't,iol de .ses disposi tion·e : ayant ete incorpore a 1 1 article 8 
du statut revise. • • 
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DEUXIEME P ARTIE 

CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU. PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

DISPOSITIONS Al1PLIC~LES AU SECOMD PLAN REVISE ETABLI 'sUR 
IA BASE D1UN AGE DE RETRAITE FIXE A SOIXANTE ANS 

~: Taus lea articles du second projet revise eont lee m~e~ que 

ceux du premier P~?jet revia6 (Premiere partie) 1 a l'exce~tion des 

articles qui fi@.Went _ci-deesous. 

STAW11$ 

A~IdLE 1 · 

(a) On entend par 11 or68,ll1Sa.tion .affiliee11 une institution specialieee 
· visee :par lo para,gra.phe 2 de l'Artiole 57 de la Charte, et ad.mise a 
la Caisse commune des pensions du pe:r'e,orinel dee Na.i.ions Un:..ea en vert1,1 
de l'ar~icle 27 du present atatut. 

·_ (b~ :L'expreesion "~ge de la retro.ite" e'a.ppJ i -:p~) ;:i. J.,, :f:''in du 
Jl10iS au,. cours duquel. ]. 'interesse atteint l. 12 ge (' . .) f.!05 .x.12.:rri,e a.ns, OU 

tout 2ge plus avance dtadmiaeion a lA retraite qui peut ~tre determine 
:par le eta.tut du personnel applicable a 1 1intereaae. 

( c}. -P~ en tend pai· "tra.i tement aoumis a retenue" le tra.1 tement 
de base .du l')articipant indique <;ornlil.e etant s:::um.ia a retenue dans lea 
co~ditions d 1en&i,gement de l'intereaae. n ne comprendra :pas lea 
:primes ou indellll'lites· epecialee, quellea qu1ellea aoient1 tellee que 
lea indemnitoa pour charges de fa~J.~e, les indemnites pour fra.ia 
d 1etudes, 'lee indemnite~ destinees a compenser certaines de:pensea, 
les inc\emnites de cherte .de Tie, lee ·pa.iementa relatife aux heurea 
eupplemontairee, lea retributions, honorairee et le rembouraement 
_dee depenaea encouruee au service des Nations Unies ou dhme organi~ 
sation aff111ee. $~ la 'totalit6 ou une partie du traitement de 
'base eo.umie a retenue ~at veraee en nature, la val.eur de cee verse ... 
mente, ai ell~ n'eet pa.a determinee par lee conditions d'en&1,gement, 
aera fixee i:ar. le Comi te mixte dee pensions• 

. (d) ·0n entend :par "traitement moyen fim.1° le traitement moyen 
armuel eoumis a retenuee que le participant a touche pendant lee 
cipq anneee de ea periode d'affiliation a la O~ieae qui ont precede 
la fin de see services. Si la periode :penq,ant 'l.aquelle J.e i,a.rticipant 
a ett§ af'fil:1,e a ia Caisse oat 1nfcr1ourci a 01!1!_ coo , .. 
le traitement moyen final aera le traitement moyen eoumia a retenue 
q~•11 aura re~u pendant la duree eftectiv~ de ea periode .d'ef'f111atton. 
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( ) ' ' .· ·: • . 

_ (-~) .-.Q~,-: eAte_na __ f,l'i~ .'.'.:P.~ri~c!,~t d·~tl.f_'fi!iatio~11 
_ le temps . effectiv:ement 

:pe.sa_ei. • d. ''.une :., . • f~re·· .1-n'fh,for~oiiipu&/'"ati'-~e~'.fte•. des Na tiuiia .·iUn:1'ea ,. 
d 'un~~: J~~e..~~ ~~o~: :~!i\;~!~~;: ;_9.li_··~t$~i~¥#·1,~u·iji~~::16a~~f•~ : ces. •.:d~@fui~~a 

·:~t -_t~ht ~-~-~\i-~rAi~' )9,on~n~4~i.on~·\·o~ir"e~~-'.~e~'?~1~·~ :a~· t 'iti;~ ::d:u·:~~1-"\;eill:;,nt 
sown.1,•: a:.-.r~tenlle r ¥ pe:r.i<.'.>d~ 'i'~:£':fi:l;-iatfon··~cem:pr-enc;. ·,~~lem.ent • 1e.B-." .-_.:. •. 
peri6d.Js ·ae;·a:e~'idf cidti1:/ l:a 'remt.Ui~~tion·· 1Vee~l:pa:i.i-,:aoilini~e :-it·.:.ret-en1.1e, 
ai 1•1 interesee eatisfait aux conditions prevuea a l'article 3. Lee 
intervallea dans la duree dee.-sen:i(:~ia ne depasaa.nt i:&a trente joura 
ne eeront pas coneidere t-1 • comma·.> interruptions d.e aerr i ce. Cea intervo.llea 
no seront :pae coll:lJ?i.:~~ ,;:~~ 1~ • .. calculi\ ?:~ -~ -;period.a d 1af:f'iliation. 

. , . .. ·.. .. . .... · ·•. ~. . .· . : . . . . . :,:.. .. 

,f· -:·. l;':·~-.:-.. . :' . ~·.: ':· .• _,\;r .' ,:·· . ·. ·,.\( ~--•• , ABT~~~/. . . : ::<\ ·./··· ,\ . ,,::.::; ( .,';· 
'' , :.: .. ,. ·~.;· . ·: • _ _ .~:. ·· =A]•fri,ji'l'ION A :·ii c.Arssli! DEs··pmsr6Ns·._·.·: ,·. i:_ .:. ,:.:.:<; ... ,·.• 

-'.·-.,~:-\ :_. -:;t_:_ .'./-./t;:.:-./:.:::.:····.· ... : \---·.·:·.:; _._-_:>/ .·-: _:.\ •· ( ': • :·\ '!~- •. ::.(~i, .. <;::.~->· t :r\.::>t/:\; _:. 

~; · ,:_ T&p.t '-~a-ib~ d~ ·~erd~el:. I'e&txli~e~€ifit · )~$prdi~\hlins <J:1·0r~:1:'sait1on 
:_~, =. ·:a~:if-Nat;~:o'ris:·:vrriea·;. :iiera::'.· sb'~·s 'a.'u· pf4-a-~nt/· }i'ta. tixt7 •si/ lorgqu 1.:1:1··.~~t;t~ 
·"'·" ···~:n ·.fonc't$,:onti/ fj_- est 'titul.ail'e ' <ftun·· contr?:iic • a·1 un' ai" of.{ d·1une; dur.~ez:,.., 

v :pl.l\t_~-.:,rqti'@~·, : e,~ =+or~q\i \;n .8i ... fJ,c~,cmi~~:1- . ~ ,:f;P. ~e .. ~ervf .~e, ;a 50~4:~~ion • 
• ·.<1\l"-1·1 EJb':ft.,~€3e·' d:ef_ µoins • de··· aoix:an:te ' ans ··e.t · que ··s.on··c~n:t;ta-t • d"e.iwloi . 

.,. h•~x;clµe ".P~ :•scti:.Caff.'il'.A ti6d-' a:> .. 1a.'··oa.1'ssei': '.ci.es1 'pens':!.:ons :· i .• -.:.' HJ;; ; ... :;_;,:, .. 
• · • , .:~~r.~--~ • .... . ·:-.-.:~ /·.::·~::.-. /.L ,-/ ; . .-.~.•·,. . ·. , .. ·_,;;_ ... i.t · :.!' .'. ... . .., f .: .~ ~ :~/ . · .. ,~lei 1,,;-,;;: ,r .. ~i:,"tJ·J: . . ~ . 

• ; ,\ j ~.:: :· . ;lli',, t{1spt>ei11t'.ibii': .~Ji; -'J?i'~·ciae ,'·~~'ipplique' ~u1 t,;r'ef~!a/1e~·.'at:,tdn~:.-8;i~~t 
,/~~],ie're~e~t .' empipiEf :a -~1a:· Coµr.· -int'ernat=iona·le 'd:a1'Ju'sti'ce=: 1

•1 ::Toti ta '•·.·.':; 
J?ers·onne . regu-:lier~tli.ent emp16yeoJ d!~et' i ·1une-· !d!es- 'or~f~ailion:e~ ·af'f.ilteee 
et ~gee de moins de soixante ans au m0ld6nt:, ou· elle:' •enti:-e ·eh .:r'dnctiohs 
est-.! ~qt.UIµ.se· .$,µ_.';presen:t statut· .. . dans. ;les. CQnditions d.eter;minees J-8.l:' 

... l/auto:ri te.' 'c6riiJ?.e:tente ·d~;:.;1.''101f~ .isatfoil .. 1iffi1.ii$a~·· '.' .•,.-7,,: !_:·. . ; '.·· ··:·; • 
, J ._;,,' l .'., 1_. ; •• • , • , ' ,1 •: :::, : •• ~ • •• ~ I••: • ,;, , ,,.!',. •• , • .. • ,, ~• : .. :, •• .~, ••,c•;~.",.t ::- ;r,•.• -r •~•• ; ; .. ; , ,'• !1~= .. ::;:••• 

·r~ ':Ttju~·e: ~~~.acim·e· _:q~:t .. q~{tte .:~~s :~fo~~kf:o~-~f a ,i ,to~·eithi-eatio~·~de~ • 
Nati~fl::,l' .:U~~~s·t·:Ei-· 1a:·:·c6urt·:tiit~rDBitip~).o:. ·d:ec'Jif.:it•:tce· ~-:·8:an.s ·un~·-•:,i: .• -, . 
orgarffsatl6h ·a.ffili'e~,· cEfss·e· d.E'r ca- faJ:t. · ·d•it~i:i .. inemlf:lfe '.de. •:Jii : Ca:i.see':.· 

~T:tc'i.;E'.4 :-
. . . . ' • . ··~:: :' 
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Ufr membr·e de .. :la Cai¥.se:-des , p.enel ons'.-peu.t;:.£tVant. :la' .date· a 
laque11e: -la. preinie-re mensuali te "de .. !38: ;l')ens1·orr: de: retra,1 te l.ui e~t .. · 
·due; :..opter pour' i.me::aoll'.lDle forlaitaire:·ne·- pouvant ;pas~depa.ssel' le , • : 

:J•tier.a'· de l "equitalent a:ct,,rariel:--a.e :.la . p.:ension: de.·retraite a laqueile 
il a d.roi t; . • ea, ·pension ;de retraita· ·eat· red.u1te . f;n ·consequence. 

' .. : - • . . '... . 
I . • ~• ·• ••• ' 

. , . 
' i, • • • • : . : .. ·: . • •• ·.-,ARTICLE· ·7 · : : ... 

• i • . : . . . \ : __ :_ t "r'. ·,' : . , . • •. PlIBSTATIOl'iS. EN C-AS DE -DECES 

{a) En .cas q.e deces en activite<.de service d'un membre de la 
Caisse, ea veuve adroit, sous reserve des di8'Positions de l'article 8, 
a une pension de veU:ve -egale, saui-·· .lea , reetr.ictions · prevuee .au para- · 
gra.phe ·( c) ci-dessous, aux troie ee:ptiemES de la pension q.ui aurai t 

·.eta versee a l 1 intereas~ au cae ou, s 'il avait 'reuni, au moment de 
. ·, ea· Jno~t, lea. ·oondi tions ·-requtees· pour. obten:1r. une pension .d '.invaJ.-i .. 

d:tt~,.- • s1· 'la -veuve. se ..renarie elle-. cease .de ·beneficier. de cette pE;Jnsion. 
. . ·.· ... ... .. ; . : ... 

(-b} En. cas de decea d'un benef1ciaire d·1une pension-de retra,ite 
ou -d'd.nva1.idite,::en vertu de Particle 4 .ou de 1 1article ·5, .sa -veuv·e, 
a condition qu I eJ..le ai t ~te son epouae qua.nd- 11 .. a qui tte le service • 
de l 10rl:7'Aniaation, a dro+t, sous reserve des dispositions de l'article 8, 
a ,uile :pen:aii;m de veuve , ega.le, sauf l'es restricti.:,ns • prevues au para­
(!.Taplie'.-( c) c-i"'desaoue; aux- trois aeptiemes .de celle que. le ·. defu.nt 
toucha.it ·au moment de ea· ni.ort~· . · •• • , .• • . 

. . ,•; 

(.c) . Si une "v'euve . qui· a· droit a .-une pension ·au .titre du :para, .. 
g:ra.phe (a) ou du :pa.ragraj;,he (b)- :est plus jei,me que le: defunt de -plus 
de v:ingt ru,,s, le monta.nt annuel de la :pension est reduit de telle 
aorta A:1,Ue . la val·eur ·attuariel2.e de· la· pe~sion · soit ·e~le: a. celle 
Q.e la pens.ion . d:1une veuve :·ayant .vingt ans de moino que· .le · defunt. • 

~ •. : . . . 
(d) Quand une veuve., c;lu f'ait de son r emriage, cease cf1avoir 

droit a une _pension, elle adroit a une somme forfaitaire e@:l.le au 
double du I!lOnta.nt annuel de sa pension de veuv-e. 

-:( e) En cas de decea . en: ac:tivite de • serv1ce <i'une :participante 
ou d"' un ;participant qui ne laiese pas de veuve, ·11 est :pa.ye a. toute 
personne que le partici pant ou la partici;pante aura deaigoee· comma 
ayant· droit e.u -Comite mix.te,·des _pensions., une ·aomme ee,a:le b. =: • au 
montant des versements fa.its a la Caiaee ,des pensions par :ie· aef'l.m:t 
ou la defunta. ma-jor.ee des inttffer'ets composes :au taux anI}u-el :de deux · 
et d.emi. :pour cent :et . .augmente de la. somme, .sans interet·, que la . , 
Caisse · de • :prevoyance a~· ::PU virer a. la Caisse · des pensions =au . comp-ta 
du defunt ou de la defunte; la somme totale. ne JJOuvant pas de:paaser. 
le montant du t:raitement· annuel au moment du deces. 

, 
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( f) Les membres. de· la Caiss·e msntionnes au. pnagraphe ( e) aurcnt 
le droi t ~ designer plus d 'un eyant dro5.t, auquel cas ils ind.iq_ueront 
dans quelle p1~opo::.~ticn la prestation cera reparlie entre ccux-ci,, 

ARTICLE 10 

• PRES'J':.ATIO:NS EH CAS DE DEPART 

Lorsqtt 1un membre a.e la . Caisse q_ui tte le service _de l ' Orgmisa tion 
des Ma-tio:1s Unfos ou d•une orf:7ln:i.0ation aff:i.liee av?.nt d ' a.roir att.eint 
l 'age de la retra1te pour des raisons autres q'J.e 1 r in\'alio.i te , le • 
deces ou le rerlvoi pour faute :g?:'ave, selon les d:!.s:pos:1.Mons d'.l statut 
du peraonuol, il a d.roit a des prostations dans les conditions ci­
apres; 

(a) Si le I&rticl~a..~t a ete affilie a la Caisse des pensions 
• pende.:it ;noina c.e cii.1.Ci • c,ns, 11 a fu'-oi t a une sorr.me f5gale a. ses propres 
versemcmts 8, h CaJF,cc · des pensions, rrajores d ' un :i,nterat com:posa 

• annual de deux et d0r,1i pour cont ct: augr,:Gntes de ·1a sor!mle, sans 
interet, q_ue la Ce.i.::~)e de ·prevoyance aura ·r,u ·virer a eon '·¢0:n:p.te·' ·: 
~·· la: Cv.J.ese des· _penoions, au moment de son ~ff ilia tion a celle-ci •. 

·(b) Si le pi..rtici:pant a ete affilie a la Caioqe d.as -pensione 
:pend.ant cinq ans ou :plus, :11 a CU"oit, 9.u.atre mois apres la cessc1.tion 
de son serv·ice., a une aor-.;·.,9 forfo5ta.ire re:presentao.t 1 1eq_uiY?.lent 
actuariel, ·a la do.to ou. J.l a quitte le oervico, do la pension d.e 
i ·etrai te aui lt\i serai t d:.-1.-a a' il ave.it a tteint 1 Vs'.ge de la retrai te, .. 
cette ao~e etant calculee ·en :preru;,.n'i:, corr.me base le nombre de see 
anneea ch.i'f :U..ic:.tion et son tmitement :moyan final . Pendant cette 
periode de quatre mois , il adroit a la prestation versee en cas 
de dec0s calculee d 1aprea 1e.nombre des _anne~s d'affiliation quiil 
compta.it a la d...'3.te • ou il a q_uitte J.e service des Nations Unies ou 
d'une organisation affilioe; toutefois la prestation·a sa veuve 
ne peut etre payee que si celle-ci etait sen epouse a la date a 
laquelle 11 a qui tte son se.r"rice. La so:mI:J.e fo:da:ttaire ne pou~cra 
pas etre i;ayee ei le deces du :partici:r;ent se p:i:·odui t au cours des 
gua tro mois; dans ce cas, une pres ta tiori . de dee ea pom:·ra 'etre :payee 
en ver~u de 1 1a~ticle 7. 

: (c) A la den:e.nde d 1tin pi.rticipant, le Co:irl.te mixte des pensions 
peut effectuer, a une date anter.ieure a celle qui est prevue, le 
verse~er.:t de la somme forfai ta1re due dans lea oondi tions def:L'-:des 
au paragraphe (b), rrais a la date ou ce verse~ent est effectue, le 
:participant perd tout droit a des prestatione en cas de deces o 

{d) Tout ~embre de la Caisse dont les e.nnees d 1aff111ation, 
ajoutees a son age loraqu'il quitte le service, font un total de 
scixante ans, peut, au l:i.eu cle toucher la BOllm.lO forfaitaire, se 
faire verser la prestation prevtw en cas de uepart sous forme 
d'une pension de ret~a1te d 1un montant equivalent. 
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TROISIEME PARTIB 

PROJET D'ARTICLE POUR :r.;E PL/IN REVISE SUR LA 
'BASE D '1l,'N AGE DE RETRAI'I'E FIXEE A SOJJCA:Nrr:E-CINQ ANS 

Le t exte ci-apres est un a.rticl0 ror~gJ dans le plan de ret~aite a 
l'age de soixanJce-cinq ans, Gi l'Ause:m1~1.i'3 generale decide de <former effet 
aux propos i tion.s exa:mint5ee S<JUB J.a ru"o:::-ique "Personne a entrant au service 
de 1 1 Organisation a U..'1 certain age n, a la pace 10 d.u !'appo:rt de la Commis­
sion, Cea propositions auraient pour effe t de permett::-e aux mem'bres du 
Secretariat qui devien.11ent nemb:res de la Caisse des pensions apres 1vaae 
d.e quarante-huit a:n..0, de so constituel' u..ne pension de :retraite egale au tiers 
de leur traitement au moment de la cessation de leurs fonctions. 

-PBOJ3T D '.ARTICL1~ 

Toute personne r empliseant l0s condi tim1s., J"(}(l 1:1iecs pour l' .:.:ff ilia tion a 
la Caisse des pensions et entrant au service d9s Nations Unies ou d 1une 
organisati-on affiliee apres .l ' o.ge d.e 9uaranto-huit ans , a droit a co que 
le calcul des prestations d 1inva lidite ou de retraite et de l eurs equivalents 
actunrii.•ls, le n'j:t:fore cl~ mois pendant lesqu0ls elle a ete affiliee 'a la 
Co.isse soi t mul tiplit par le coefficient fi.gura.."1t d.ano J.a deuxleme colonne 
du table.au ci-apre s . L I intere ss6 doit tou tofois accept or de verser,- au lieu 
de la contribution provuo h l'm-·i:;icle 16; l a contrfoution indiqu6o dahS la 
troisieme colonr...e, CO!Tespondo.nt au coefficient indi~ue ci-cessus. Aucun 
participant n'est. ce:pendant autoris€3 a choisir, .clans ·1a :premiere c·o1onne, 
un aBe sup0riev,r a son age r6el ~ la G..a.te de sa nomination. 

AGE CRJ lJI 

4§ 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 

COEFFICIEN'r A APP.L::::Q1Jc..R A(JX NOIS 
D'AFFILL\TI ON A LA CAISSE POUR 
:r.;E CALCUL DES PRESTATIO!\S 

1,00 
1,06 

·1,13 
1,21 
1,31 
1,42 
1,55 
1,70 

CONTRIBOT'l'ON A DEDUihE 
DU MONTANT DU 'I'RAI'TEMEI 
DE L' !!\'Tl~7.{GSSE QUI EST 
SOUMTB A }Tu;~•Em.JE 

7 ,O(JJ/:, 
7,42 
7,91 
8 , li-7 
9,17 
9,94· 

10 ,85 
11190 
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Lo t oxto ci-ap:res est nn article redige en vu0 d.e oon insertion dans le 
1 d t • ' 1 " 6 1 ' ' p.~n e ro r.-aito ~ , ' aeo do ~o ans, si ' Assonblqe decide de donner effet aux 

prop o0itiono OY.:D.mlnoos s ou8 ln r ubriouo "Porsonnos entrant au service 
do l '0l:"gnn1.sation a un cortnin age" , -a la page_ 10 . du rapport de la Commission . • 
Pour l e plo.n etabli sur la bane d ' un ago de :retraite de 6o o.ns, c ' est n 
po.rtir de 40 ans que 1' on :r;,ou.rra. rov0nd:l.quor le btnefice de ce t a;t"t:lcle en vue .. 
de so constitucr uno pension 0Gale au tiers du so.lairo nu moment de lo.• 
retraitc . 

PRO.JET D1ARTICLE 

1'outo pcrsonno romplissant l es conditions requisos pour l 1affilio.tion 
a. lo. Ca.isco des pensions et entrant .au service dos ?>Tationo Unies ou d 1un0 
or3nnisa t1.on ai'filj.ce ar>rcs l ' cge· de 4◊- ans, a droit a. co quo pour le calcul 
des prostations d'invalidito ou_dc retraite ct do leu:rs equivalents actuariels, 
le ncmbro de mois I>Emdant l0sg_u0le . cl;I.c a etc affiliee a. la Co.isse soi t 
nmit:l:plio par 10 c:ooffici.cnt figurant d.e.ns la dcux;l.omo colonne du ta.bloau 
ci-c,nros , L ' :intcrosee · do:!.t tontefoio accepter de verser·, au lieu do la con• 
trib~1.tion prcvuo· u l'articlo 16, la _contribut:ton indiquee dans la troisiemc 
colonne, correspond.ant nu coefficient indiqu0 ci ~dessus. Aucun participant 
ne sera cepondnnt autorise a choisir dana ia premiere colonne un,e..ge auperieur 
a son age reel .a la date do s a: nominr.i.ti cn. 

COEFFIC:IBNT A .AJlPLIQUER. AUX Mors· 
AGE CBOISI DI AF.fi'IL!l ,TION A LA CAISSE POUR 

IE CJ,LCUL nES PRESTA'l'IOilS 

110 1,00 
41 1,05 
1.:2 1,11. 
)1.3 l_,13 
114 J., ?5 
i15 1,33 
116 1)!~3 
117 1,51~ 
40 3=-,67 
49_ 1,r32 
50 2~00 

CONTRI]UTION A DEDUIRE DU MON· 
TANT DU TRAITEMENT DE L ' INTE­
RESSE QUI EST SOUMIS A RETENIJl 

1,oat,, 
7,35 
7,77 

. 8,26 
:3 ,75 
9,31 

10,01 
10,78 
11,69 

.12, 74 
14,oo 
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ANNEXE 2 

EXTRAIW DU RAPPORT DE L ' /',CTUAIRE RAPPORTEUR 

' On a r opr odui t clans cotte annexe tou_tos les partios du rap:po.rt de 
. . . . . , 

l ' uctuniro r ripportom• qui confirmont l cs dcnnoos stetistique et les recomman-

dations do caractore gonor~l quo l o Comite a prosentees clans s on r apport comme 

0mD.nant do l 'actuairc, 

. . 
F 1·P:PCP.':' DF. L 11/:~TTJAIRE SUR LE COUT DE LA CAISSE COJ-.f,IDNE DES 

. 1:..:i~sr CiiS DU P.EBSOlmEL lJE L I 0RGANISf1TI0N DES NATIONS UNIES 

"Cc rapport prcsent0 , d1une pa.rt, les r osultats d.'une evaluation 

actuc.ri0l l o du cout do· ia C~isso connnun~ des ,pensions du ,per sonnel de l ' Orga­

nisat::.on des Nations, Un;tos t so;,lS lo r eg~o n·ctuol provu par le eta tut pr ovisoirc 
• • •; · ; , ' . • ' 

adopte par 1 1 Assembloe goneralo p0nclant l t1 d0uxieIT10 partio de sa premiere 

session do 1946; il expooo , d 1autro part, le cout do dcux plane entro l esquols 

on pourr a choisir c t qui ont etc clabor0s a b suite ao 1 1otudo fv.i te par le 

Comito dos pensions du pcr sonnol conforrooment uux recommand.ations cont0nues 

dnns l e r npport d.o la Cinqu:l.omc Comm5.ssion concernnnt le . pro jet pr ovisoire 

relatif aux caicsos de rotr nite ot d'assurance du personnel uinsi qu'aux 

prestations connexes . 

"Pour que 1 1 ctud.e soi t complete cozm:oo i l a. etc rocormnande , le Secr etair e 

' ' ~ • • ' d R (E gonor c.l o. forp10 un groupo d' o.ctuaires compos0 de M. Rainar B. _obM.ns •tats -

Unis d ' Juner :tquo) e.ctuairo- consoil du Groupe do travail , M. Hans Wyss (S·..1issc) 

o.ctuairo-qonscil do la CO.isse des :ponsfons de la Socicte des Nations ' M. 

Gasto.o Pinto de Moura (Drcs:11) , ainsi quc do .M . Goorge :S . Buck (Etats-Unis 

d'Ameriquc), ct l'a charge do donnor dos avis au Comite des pensions du 

J.)cr sonnel. Co grouri0 s 'est constitue en Commission et a 61u M. Robbins 

-procidont . Commc lo cabinet ct lo :per aonnol do M. J3uck so trouvai0nt a l a 

dis:posit:l.on dos actua.ircs a New-York, l a Coil!lllission a decide que co sorait 
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M. Buck qui serait charg◊ do faire faire lea calculs dctai11Js necessaircs 

et l'n on c6nooquence olu Actuaire rappor~ur de la Commission. Malheureuse­

lllOnt, M. de Moura n ' a pas pu assister a l a reunion de la Commiss:i on, son 

gouvernement ayi.mt eu besoin de ses • serv:'.cos d 'une mo.niere imprevue , Cepcndnni 

los autros actua iros ont eu le benefice d3 son rapp8rt sur la Caisse des 

pensions et la Connnission a done pu tenir compte do son point do vuo en 

prenant sos decisions" . 

"La Commission a commence sos trnvaux par lo choix dos taux de mortalite, 

de departs ct de traitements dovant sorvir de base a l'actuairo rapporteur 

pour ca.lculer lo cout de la Caisse, Lo. Commission a estimc qu 1_uno fois que 

cos hypotheses fondD.mentales seraiont otablies d'apres le jugoment dos quatro 

actuaires , l'actuo.iro ro.pportourpourro.it-entroprcnd.ro le calcul du cout 

suivant lcs mothodcs actuariellos ndmisos do sorto quo lo travail rootunt 

ti falre se rrunonorai t a de purs calculs ll1£l,thomatig_uos . Cette mothode a 
. 

pennis aux mombros do la Comrriission do rontrer clans lours pays respoctii's 

aprcs avoir otudic los nutres questions qui lcur avaiont etc soumises,tous 

lcs aotunircs n'ayant pas ou bocoin do rector. j-usg_u1a ce quo los cnlculs · 

fusscnt entierement o.cheves . 

"Les tame adoptes pnr la Commission ant fait l'objet d'un rapport 

anterieur au Comite des pensions du personnel; cer~ins tableaux drosses 

d'apros ces tame sont joints au present rapport. 

"La Commission des actuaires est. passee ensuite a l'oxe.men de certaines 

questions particuli◊res que le Comite des pensions du personnel leur nvait 
, , , ' 

soumises; ellc a ogc..10111.ent etudio lo statut proviso:i,re dans son ensemble , 

Los resultats de ces deliberations ont fait l'obJot d'un rappor~ distinct 

adrosse au Comite dos pensions du personnel, 

"Bien ontendu, les observations et les suggestions contonuos dnns lo 

present rnpport sont cellos de l ' actuniro rapporteur., Illllis j_l s ' est efforco 
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do· s ·o conformor n ' l'avis des o.ctuo.iros dn.ns tous lcs co.s 0~ l cs incmbrcs 

do · lo. Commiiioion ont ate u:ru:mimes". 

NOMBRE DE PARTICIPANTS PREVUS 

II Le to.blenu suivant indiqne lo nombre d'omployoc ot l o monto.nt 

des tro.itcmonts SO'Ulllis ~ r otonue d 1cpros losquols los calculs ont eta 
etablis . Cos chi f'fros represontont le groupo d..t employos qui s ·ont affilios 

actuellemm;{t o. l a. Caiaoe ou q_ui rompliront los cond:i tions pour s I y affilier 

si le rbBlomont propoce pour los condit.ions d 1a dmisaion oat o.d.opto"· . 

. TfJ3:.EAU 

WOiiffiRE D 1EMPLOYES ET MONTANT DES TRAIT.E!,iENTS SOUMIS A • RETENUES 
SUR USQ,UELS '11.ABIENT LES EV/J,UATI0HS 

GROUPE 

Honnncs 

Fommos 

Totn.l .. : 

·EMPL0YES /,GES DE · 
EMPL0YES DE M0INS DE 60 ANS ET DE 60 A TOTAL 

60 ANS Ge:: ANS* ------ __________ .___ _________________ _ 
' =Trn.itomont annuol: :TroJ.tomcnt 

Nombr o : soumis a r etonuo : fJom- :Tro.i tomont e.nnuel : :o.nntJel sou 
: : · bro :soum.io o. retonuo :No:rnbr o :mts o. rote.> 

Dollars 
l .li21 6 .581 . 431 11 

1.228 3 . 6''(l.l~30 _ l_ 
. 

2.649 10 .252 ,861 12 

Dollars 
62 .oo,5 

6.370 

. . 63 .376 

nue 
Dollars 

l.~-32 6 .643 . ~.37 . 
1.229 : .3.677 ,800 

2.661 :10.321.237 

* Fxclns ivemont en vuo du plan r oviso sur l a bnse de l o. retro.5.te ~ 
soixantc -cinq ~n~, l e .roglemont 0xclunnt do la Cniseo des ponsi6~ 

• ··1es omP.loyee o.yO:nt ci{po.ese l' age de lo. retrai te . • 

COUT DE LA CAI SSE DES PENSIONS SOUS LE FEGIME ACTUEL 

II ••• Il reoulto des calculs ·detailles · fe.its d 'o.pr~s lea statistiquoe 

I I I r eolles du Sccrcto.rio.t, que ·la contribution nonr.ale necessa ire ~our fournir 

los prestations pr6vues .par le statut provisoiro s'elovo ti. 24,51 pour cent 

du montant dos trai toment1:i-' s6umis a rotenue • 
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" , .. Le tnbleuu n° 4 -1ndique le tau.x global deo contr1butions • 

de::, mombrcs du peroonnol Q.ctuel correspondent o. ltag0 moyen d ' o.dmisslon a 
lo. Caisse et sa ;r0partit:!.on entre les d.iffJrentes presto.tions qui-constt t uont 

le cout total, 11 irnl1q1..10 done le cout des diversoo .:prestc.tlons J.00 •~t:;_r,·· 

Note : Ce qui est le ta"olecu h pour les actua1.ros, est lo tableau n° 1 

dans le rapport du Comite (pnge 7) . 

Plans :2.Q.1:!YfiltL etr.Q._.fil1.b8t~ t.u6s au □t!:'.'i;;J:l.:Lgrov:i soiro 

" .• . En etnblisse.nt leo l)lans e:iq,oses ci-dcssous , le • Comi te des pensions d.u 

personnel 0t i ' nctiw.ire :r.c.p:pcrteur se sont non seulement inspiros des 

o~inions exprimoes ~~r los po.rticipDnts a la· Caisse des pensions et des chiffr< 

connus du cout de la Caisse, ma.ls :i.ls ont aussi tenu compte dos suggestions 
. I , ~ · , 

et des opinions fo:rmuloes pnr 10· Groupe de travail , la precedonto Assomblco 

✓ ~ ' ., ' ~ ' 1 t generole , 1:es C:l.nquiGmc et Sixiomo Cozr.i.IDissions do l ' Asr:Jombloe genera e o 

par la Commission d 1n.ctuuirea COl!ll1100 par le Secrotaire gon6ro.1.· .. II 

"J:.e Groupe do tra.voil :l.ni"i:iinl a avorti quo 10 service des prcstationo 

aux per sonnes a la. charge des m0mbres do la Caisse o.utres .que les ·veuves 

para.rt so :reveler difficil e; lo Comito des pensions du per sonnel devra effet 

non· seulemont s 1occupor du versemont des prosti:tt:tons dtms 10s po.ys lointn.ins , 

~.a.is s ' aaourer encore quo l ea bonoficiuircs habitant dos regions iloigneos 

ont droi t c. lo prestation et determiner la mo sure dans laquello 11s etn:J.ent 

o. la char Be du membro do lo. Caisse des pensions . Pour obvior a cos diffi cultee 

on a eu l'idcc do pen:0ttro au participant do dec i der lui-memo , au moment 

OU 11 prend sn rctrai te s I il n dos porsonnes a Sil ,cho,rge ot do dcterminor 

la meouro dnns laquello ces pcrsonoos dependent dos allocations fncult~tives 

qui pcrmcttent au pnrticipant(ouiva.nt sa situetion •fino.ncier o porsonnollo, 

los dispositions qu ' il n pri ses pour son assurp.nco our. l a vie et la situation 

financicre de la pe;rsonne h sn. cho.rgo) d ' opter pour une pension ·un peu moi nn 
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clcYOC de' son' vivnnt ct de prcndrc doe dispositions pour que sa ponsion 

d t · t t·' l · t ·" ~ • • ·t ' ' o re rai c en iere ou n moi :ie> a.e sa. pension soi -ve_rsee c..:pres sa mort 

o.u bcnoficiaire notOiJJDlent d.esigne par lui. Comme los p1·estutions fncultv.­

tives o:nt l a nieme vuleur actuc.riolle quo lo. pcmsion do retra:J.te nonna.le, n 

" lt " • 1 C i 1 1 • " en resu e une oconomie pour a. e:. sac , a. o:rs que es prostations versoes 
'I, , 

act uollement _cux personncs o. chargo sont ussoz oncrouoes . 

ti I • I I / i , 
Le Socreta:i.re genorul o. indi quo qu ' i l proforo.1 t, en raison do la poli-

tique qu'il proconiso en ma.t10ro de po:sonnel, quo l ' uge normal do la 

retro.ite soit f':ixc a. 65 ans au lieu do 60. 

"Etnnt donn6 quo l 1 ago normal do lo..' roti-o.1 to est un e16ment fond.amcntc.l 

d,,,'ms tout plan do pension do rotro.ito, et quo l'on no savait po.a co quo 

I ,1 , ;; I" I 
l 'f~soemblco gcncrole voulai t faire c. cc suJot, 11 a etc decide de presenter 

dome plans entre losquols on pourro.1t choisir,' l'un to.blunt sur la rotro.ito 

u 65 ens et l'autro , sur lo. rotraitc n 60 ans, 

"Ln grunde d1ffo::onco qui existo ont:re los deux plans cot quo, sous lo 

r6gimc do cclui qui p:::-6voit le. mis~ o. le. rotrc.ito ~ 65 ans, les ponsions 

vcrsocs au:-ic mem'b::-cs do la Co.isse lorsqu' ils qui ttont 10 service a.pres a.voir 

nttcint 60 ans ou po.r suito· d 1invalidite, sont, d'une ~.D.niero genoralo , 

plus fort1:3s quo suivc..nt lo plan d.o.ns loquol 1 1ngo do lo. rctro.ito est i'ixoc 

a 60 ans. Les prostations duos a coux qui quittcnt le sorvico avo.nt d ' uvoir 

ctteint 6o nns , sont, d 1une manioro gencralc, in:forieuros a cellos qui sont 

prcvues dl:!,ns lo plo.n OU 1 1ago de lo. retraite ost 60 o.ns . 

• "Il y e ogalomont unc certninc· difference en co qui concorne l cs 

prostntions aux vouvos. Lo. pension de vouve, lorsqu ' il s ' ngit de la vouvo 

d 1un m01nbr0 d.o la Caisse mort cm s0rvico D,ctif, est plus cleveo sous lo 

, . d regime u plru1 to.blunt sur lo. rctrnito a 65· nns quo dons celui ou 0110 cot 

prcvuc u 60 nns . Toutof"ois, le plan tablo.nt our 60 ans comn0 ·1 1ago do 1D 

rotro.ito, pr6voit unc pension pour la veuvo d'un mcmbro d0 ln Ccisso uyant ' 

quitto volonto.iromont ou par suite d'inco.pc.citc , tana.is que lo plan cto.blj_ 
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:pour un ngo do lo. rotro.ito fixeo a 65 ans n'on :provoit pns~ La raison 

on est quo lo to.ux, g6nor~le::nont plus 'elovc, dos pensions provuos par lo 

plo.n • fixo.nt 1 1 age do lo. rotra i to il .. 65 o.ns, pcm.ot nu pcrticipnnt do pronaro, 

quo.nd il qui tto lo aorvico, des disposi tiono on favour d..o oo. vct~vo on 

optant, o.u choix , pour 1 1uno des doux p:rcGto.tions suivo.ntoo ·: • 

"Pre:inioro option. Uno pension de rctra itc rod.uitc, eto.nt ontondu 

• ' ,, , I'\ 
qu' o.p:rcs lo . doc_o·s du participant, . cctte pons ion rod~i to continuoro. c. otro 

vorscc, sn vie ·aurant o.u bcneficic.ire· qu I il o.ura. dos:igne nu moment de prondro 

ea. rotraito. 

"Dcuxicmc option. Uno ponsien do retrai to r6duito, otnnt ontondu 

qu'aprcs lo deces du po.rticipa.nt, ln moitio do cotto pension rcduito soro. 

vormfo·, 80. vie durnnt i i:i.u bonoficio.iro qu I il aura. dosigne nu moment de 

proridre so. rotra.ito", 

COUT m L'J..:PPLICATION DES rnux PL/\rIS PROPOSES 

.... Lo ta.bloo.u no 6 indiquo lo ta.ux do lo. contribution globnlo provuo 

. duns lo plan fixc.nt ·1 1cge do ·la. r e tra.ito a 65 ens, pour l'ngo moyon dos 

employee nctU:olo du Soc::cotnr.iat remplieise.nt lee conditions . pour f a ire 

partio· de la Ca isse. Cetta contribution est ve~til~e entre lee diff6rentes 

. prestations qui constituent lu depense totale. Le to.bleau n° 7 donne lea 

• chiffres correspond.ant pour le plan fixo.nt -l'ago de l a retraite a 60 ans . 

, ~ : Ce qui eat le t ableau n° 6 pour lea uc_tuaires ~ . est . le tnbleo.u 

n° 2 d.aris le .rapport du Comite (p~ge 6) et le· tableau n° 7 des actunires • 

ost le tableau no 3 du Coroite (page 15). 

"Comme on -peut lo voir d 1o.pros lea t ableaux 6 et 7 ci-dessus, le to.ux 

norrr,.al de la contribution neceasuire pour 1 1npplicction des deux plane, · 

correspond.nnt au tnux de 24,51% que n6cessito le plnn actual, est de 20, 

9'c/, du traitement aoumis n rotenue do.ns le cue du plan fixo.nt 1 1ege de la 
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retro.ito a 65.0.ns etcie20, 95'p du ·traitement soumis n :retenuo dnns le caa 

du :plan fixnnt l 'age de la retrai te a 6o ans . Etant dol"..ne que 11 on· se 

·propose de oointonir la contribution des membres de la Caiose au tnu::c 

o.ctuel de 7/o, la contribution nonr..a.lo que l'Orga.nisa.tion des l'Jations Unies 

devro.it verser clans le cas iu plan fixn.~t ltege_ de la r etraite .a 65 ans est 

de 13, 9'c$ du tro.i tcment aoun1is o. retenue, et duns celui du plan f1xo.nt 

l'oge de la rotruito a 60 o.ns , est de 13, 95% du tro.itement soumis o. rctenuc 

alors que 1 10:rgnnisntion doit verser 17,51% sous lo r6gime actuel ..• 11 

-Ex:El.fPT.....;ES IE PRES'l'ATIONS 

Deux tnblcnux d ' exemple ont· ete :prepares pour montrer lea :prestations 

prevues o.:pres d.ivorses durees d.e service et a.pres que lea ·1nteresses. 

auront ntteint cert.:i.ins nges . Dons le premier, on a p?is le ens d 'un 

honnne entrant en fonctions n 35 one ovec un traitement do debut Qo 3,210 
• . ' 

dollars ; on montro. lo tro.i temont q_ue l 'on suppose qu I i1 touchera a cho.cun 

dos ugos indiques, conformement n l 1echell0 de tro.itemonts choisie po.r les 

-uctuo.iros, ninsi que le monto.nt de lo presto.tion qui pourrait etre versee 

eelon que les dis:posi tions a:pplicuoie~ en lllntiere do pensions aeraient 

cellos du plan etnbli sur la. base de 1·1age de la. retrai te a. 65 c.ns ou celles 

du plnn dons lequol cet oge est 60; et enfin le monto.nt dos prestutions 

sous lo r66iir£ du plo.n qui est actuellomont en viguour . La deuxi~mo o6rie 

d'exemples donne les chiff'res correspond.nnts· pour le cas ou le tro.itement 

thoorique d.0 debut est do 5 . 450 dollars . Ces traitemonts do d6but sont 
, . , , 

ceux qu' avai t ohoiais le s eoretoi:ro du Comi te des pons ions col!llno ettmt 
, . 

·10s tro.itements pour l esquole on dosiro.it o.voir d.ea excmplee , 
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TABLEAU 

EXEMPLES DE PREST.tTIONS 

(Participants du sexe masculin qui ee sont affilies e .l 'age de 35 ans 
avoc un truitEimerit soumis a retenues, eeul a 3 . r.10 dollars , et qui 
beneficient des o.vgmentations de traitcment calcul0ee conformement 
a l' echell e de trai tement choisie par la commission des e.ctuaires) . 

-i·R.· .r•m1-rm•r: 
LC>YEI'I EH :PREU.f'f-.TIO}r RETRAITJl~ HETRAITE . : PU,.N 
FIIi ii. . A ·: J\.CTUEL 
D' rJ!PL0I • 6t:· /,NS 60 ANS : ----.,.._. _____________________ ....;;..r......;...;.__...;._ ____ .--- --=--

• Dol lars : • Dollai-s Doll9.rs • • Dol lurs 

~ 3. 429 
3. 429 
4 , 143 
4.428 

3. 813 

4.428 

4.659 

4, 659 

4.886 

=?,fontant de la prest·ation .versee sous la 
! forme d 1 une som:ne forfaita ire en cas de 
:depurt. . 

o.pres 4 ans et ll mo:i.a :.de service . . . . ;;; 
apr~s 5 ana de aerviGe ...... , ... , ... . 
apres 15 ans de s ervice .. . . .. . .... .. . 
apres 20 ans de serv.ice .. .. . . . ........ . 

Retrai te pour cu use d 1 invalid i te. a:pres ·. : 
10 ans de servi ce : 
Pension integrale ( sans o:ption) . , . , . . •· 
Pension redui te suivant option n° 1 . . : 
Pcns;i.on reduite suivant option n° 2., : . 
Rctrni te :pour cu use .d 'invalid i te a pres : 
20 ans de service : : 
Pension ~ntegrale ( sa,ns 01>tion) , . . ... : 
Pension rdduite euivant l'opt i on n° 1 : 
Pension reduite suivant 1 1 0:ptio_n n° 2 : . . 

Re traite :pour cause d ' invalidite apres : 
25 one de service : : 

Pcn8ion inteGrale (sans option) •.... : 
Pension reduite ·s.uivant l 'o:pti on n° 1: 
Pension reduite sq:i,vant l'option n° 2 : . .. 
Retraite a 1 1uge de 60 ans : 
Pension integrale (suns option) .. . •. 
l'ensi.on r eduite suivant l(option n°1 : 
Pension reduitc suivunt l'option n°2 : 

· : . Retrui tc a 1 1 age de 65 ans : 

1.221 · 
1.5'(!\. 
7.863 

13, 350 

1.271 
9:!..6 

1. 065 

1. 771 
1,152 
1,396 

2,330 
1 . 413 
1. 759 

1.91+1 
1.426 
1.644 

. . . Pension integralc ( sa.ns option) . . ..•. ; 2 . 932 
Pensi on reduite s·uivant l ' option n° 1 : 2 , 007 
Pension reduite spiw.nt l 'o:ption n 9 2 : 2 , 439' 

4. 428 • : Pension de l u veuvo, en cus de deces 
ec si:t:;ul'i:tion d 'ucti vi:t6 c.:p:ree . 20 ana 
de serv~ce .. . • ........ . . . • ............. : 

4.659 
(;.ge de re:. Pension · de veuve, en ens de dee es 
":.raite 60 . ars) • o.pres~ la r etrai t~: .•.. . •., ... • ...• . •.. : . . . . . 

4.428 Pension de veuve en cas de deces apres : 
la retraite pour cause d'invulidite 
apres 10 ans de: s~rvi ce , ......... . • .. . 

. 
;¢ 1.221 

1,955 
• · 9,750 

16-. 552 

. , 

:-

. . . 

1.271 
916 

1.065 

1.476 
960 

1 . 164 

1.941 
1. !~26 
1.644 

633 

832 

. . . 

1. 204 
1. 95.5 
9. 750 

.• 16 .552 

. . .. 

. . . . . . . . . 

. . . 

. . . 
. . . . . 

1 . 271 

. : 1.941 
.. . . 

. ·• . . 

. : 

. . 

738 

971 

·--------------·----------
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TA:BLEAtr •: 

EXEMPLES DE PRESTA'rIONS 

(Participants du sexe masculin q_ui se. s v•nt.affilies a l 'age de 35 aria 
avec un· traitcment soumis a retenues,egal a ¢5.450, et qui benofi cicnt 
des au~entations de tre.itc:::nent calculees conformement a l ' echelle de 
trai tcment choisie par la coI!lID.ission des actuaires) .· 

PHESTt.TION 

0 . 
ffi:'l'RAI'rr: : RETl;..'\.l'.iT • : 

A : . A 
ELf,H 
AC'l'ULI, 

TP.Al Tl.Jiifilf~'r ' 
l•·lOYEl'J ; 
EN ~'IN 
D' i!:M:PLOI 65 ANS : 60 fi.!1S : ·----...:·-------------

Dollnrs 

¢ 5.82~:-
5.822 
7.034 
7.518 

6.474 

7. 910 

7~910 

8.295 

. •. 

Hontu;1.t. de l u prC:Jetot:i:..n vc·::.·soo en cus 
de d~I-'art sous l o forme d lune co;~i!llo 
forfnituire : • 

r:.p::c :.;e Li ans ct 11 rnolg de servi.ce,. .. . . :¢ 
c..prl:S 5 ans c.c ~e:i:-vi-:.o •••. ,, • • • ~ , • ••••• 
n:r:>rt; s 15 c.ns Oo servi,;e •• " ~ ~ ••• o • ~ •••• 
apr;;s 20 ans a·o service .•. o • ., •• , •••••• 

Re truite potu:' causo d 1 inv~lidito apres 
10 ans de service : • 
Pension inte3X'ale ( sans option) . o ••••• 

Pension r6dui to ·sui v.ant ·.1 1·opt1on n° l. . 
Pension reduite s uivant l ' option n° 2 .. 

Rotraite pour cause ·a 1 invulidite apres 
20 ans de service : 

Pens i on ·integrale (sans option) ..•... 
Pension reduite s~ivant l'option n° 1 
Pension reduite suivant l 1 option n° 2 

Re traite pour cause d 1 invalidite apres 
25 a ns de s ervice : 

:. Pension integrale (sRns option) 
Pension reduite suivant l'option n° i .. : 
Pension reduite suivnnt l'option n° 2 .. : 

Retra i te ?t l' a ge de 60 ans : 
Pension integrale ( sans option) • .. . .• .. : . . . Pension r eduit0 suj_vnnt l' option n" 1.. : 
Pension .r ed.uite suivnnt l'option 'n° 2 •. :-

: Retrnite a l'age de 65 ans: : 
Pension integra..le ( F-l:'ms option) . . . o ~ ••• : 

Pen3ion :redu L~ ,;.11;~. <':-.1 ·i:. J:' , ,::_:-~;i0::1 n° 1. .: 
Pension reduite suiva:1t l' opti011 n° 2 .. ; 

Pens ion de l a veuve en. GUS de deces en 
si t1;atio:1 c.1 acti vi te a:pr es 20 ans de 
serv1ce . 

Y ,e o e ,0 1,, Q ~•o•., '- •• • • •tQt • •ct"'• ••••• 

7. 910 : 
(Age de la: · 
retraite : 
60 nns) : 

Pens ion de l a veuve en cus de deces upres 
la retro.i te. ; ........ ,. , . . ., .............. : 

7.518 : Pension de la veuve en cas de ·deces apres 
l a retraite pour cause d'invalidite · : 

: apres 10-ans de service ••••••••·•••••••: 

Dollui•s 

2.0711. 
2.6·r2 

13.350 
22.665 

2.158 
1 .556 
1.808 

3 , 007 
1.956 
2,371 

. . 
• Dolfo.1·e 

: 
:¢ 2 . 071~ 

3. 319 
16.553 
28.102 

2. 158 
1.556 
1.808 

2. 506 
1.630 
1. 976 

3.955 
2. ;i99 . : 
2.986 

;. 

3.296 
2.421 
2.792 

4.977 
3.544 
4. 141 

1.504 

; 

. . 

3.296 
2.421 
2.792 

1.074 

l . 4i3 

Dolle.rs 

. 
:¢ 2. oh.!t. 

3. 31~· 
16.553 
28.102 

. .. 

. .. 

2.158 

3:296 

: . 1.253 

. . . 

. ' .• 

. . 925 : l . 079 . . . 
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On a propose que ·1es allocations pour charges de famille actuellement 

payees au titre des enfants des membres du personnel actuel soient versees 

par la Caisse des pensions apres le deces du membre du personnel j_nteresse. 

La depense qu'ontro.1nerait le paiement des indemnites pour charges de 

famille aux enfants dos affilieo decedes n'a pas 6te prevue lorsque le 

groupe de travail qui a mis au point le systomo proviso_ire actue~ de 

prestatfons ·a estime a 21 '1/o le taux de contribution. La Commission des 

actualres a e.xprime l 'avis qu ' il ne sera:i.t pas de bonne administration 

do faire verser pa.r la Co.isoe des pensions, cpres deces d ' un participant , 
. . 

lea j_ndcmnites pour charges de famille qu:i. sont payees, de son Yivo.nt , 

par les services du personntl. 

Il oero.i t naturellement im11ossiblo de prelcver sur lo. Caisse des 

pensiono los so:mmcs necessaires eu poiement des prestations aux enfants, 

sans relcvor lo taux de lo. contribution a cotto Cai.sso dnno une mesure 

plus gro.ndo que nc lo prevoient le statut actuol et lo statut envisage. 

S1 il faut o.jouter ces prestations a cell Gs gu 1 assure deja la Caisse , 

il sere.it possiblo d'y pourvoir dans le statut envisage au moyen d 1 un 

ajustemont d,.o ln_.contribution n9rmale do .11~% effcctueo par 1 10rganisation, . .. 

de maniere a couvrir la depense supplementaire resultant du versoment des 

prestatione aux onfants, 

00NcLUSIONS 

· Les chiffres qui precedent ont pour but de pormettre a l'Assembl ee 

d'evnluEir et do comparer le coDt et J. ' importance des di.verses prestations 

prevues. On espere ·qu'apres avoir bien cons~dere los avantagos relati:i:'s 

de chacun des plans envisages, ainsi quo les recommand.ations du Socreteire 

general au oujot de la politiquc suivie on mntiere de personnel, l 'Assomblee 

pourra-nboutir a une decision sur le systemo qu 1il convient d'adopter. On 
. 

peut evidemment en partant des chiffres fournis , elaborer un nombre indefini 
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.. 

de combinaisons possibles de prostations,dont beaucoup ont ete examinees 

par -le Comite des pensions. Los dome oystemcs presentes constituent la 

· somme do nombrouses tentatives destineos a repondre aux conditions definies 

par los divers groupements ct. autorites interesses : l 1Assomblee gen~ra~e , 

le Secretairo general et le Secretariat. L'actuaire estimo qu 1on pout 

adopter lun ou l'autre d0s projets present.es a.voe la. certitude qu 1 ils sont 

sainomont con<~us_ du point de vue c.ctuariel ~t qu'on peut s'a.ttendre a 

co quc lo systeme ch9isi fonctionno. bio:n ot permetto le paiement des 

prestations prevues. Si l'un ou 1 1,o.utro do. c:eEJ pro_jots etait adopte , 

l'actuaire recommande de mnintonir los contributions aux tame actuollemont 

on vigueur, c'ost-a -dirc a 7 % pour la contribution normnle dos cffilies et 

a 1~ i pour lo. contribution dos Nations Unios. 

Afl"NEXE AU RI\.PPORT DE L I ACTUAIJ{E 

On trouvera ci-apres un extra.it do l'o.nncxo au r~pport de l ' actuaire 

intltulec : Bases e.ctuo.riollcs utiliscos pour 1 1 eto.blisscmcnt du co'i)t de 

la Cr..isse. 

On a presente a la. Commission dos resumes d0s principales dispositions 

relatives o.ux prostctions ct au.."C contributions contonueo duns les divers 

projet8. L'importnnce des contrfoutions n6ccsso.ir0s pour assurer lo 
. . 

benefice do ces prostations a un groupe que lconque de membres et aux 

personnes a lour charge depend du nombro do fonctionnairos qui rosteront 

en service assez longtemps pour .porcovoir los prcstations qui lour sont 

offertes, du montant do leurs emoluments sur lequol on tablera pour calculer 

lo. prcstation accordoe et du nombro dq lours unnecs de vie apres la date 

a laquollo ils commenceront a beneficior dos prestatlons. Pour mosurer 

los chnrsos qui _incombont a l 10rganisation dos ~~tions Unios, il faud:rnit 

done pouvoir calculor q uels soront a 1 1 o.venir los t aux cle dcpa.rt_s, do 

d,eces, do·s o.ugmcn~tions de _troitcmcnt ct d'invclidite, parmi lee affilies 

et los _personnes a l eu~ charge . . Le meilleur moyon d'y parvcnir serait 
. . . . . . 

d'etudicr l'evolution de cos elements dans le passe. Il est evident quo, 



A/398 
French 
Page 63 

dnns lo con des Nations Unie.s, ce gonro d~etude no so~virait guere en 

raison d.o la ,iouncsoo de l 10rganiso.tion. La Commission des actuaires 

a done choisi des taux d.o ·a.cparts, de c..eces, a. i augmentntio_ns do tro.i tememt 

ot d'invalidite _qu'on pouva.it etablir d 1apreo i0 fonctionnement d'o.utres 

groupes simila.iro·s dans lo pnssc et d'apres los tables de ll.lortalite etablies 

pour cux. Tout en tJro.nt pa.rti de cos to.ux ·pour determiner , salon les 

probabilites, d.o.ns quollo mosurc :ils cnt1'0)10.ient evcntuollcment on ligne 

do com:9te pou1· los offi l,ies .a lo. Caisse, les actuaires ont egalemcnt fai t 

un choix dos tc.blo::; indiquant la. proportion d'omployes susceptiblos do 

la.isso::c uno veuve , o.insi quo . los categories d ,gge des vouves. 

L'o.ctua.il·c propose quo des dispositions soiont prises a l'o.venir 

pour vcriflo:t p6riodicjucmont los chiffrcs rcl~tifs a lo. cessation des services 

aux augmonta.tions do tra.i tomcnt dos affilies, ct a lo. mo:ctnli te po.rmi les 

affilies on rotro.ito ot las por;:,onncs a lour charge. Lo. tonue a Jour dos 

donneos nccessaircs pormettrait d'ontroprcndro periodiquomont dos enqugies 

o.ctuo.rlollos ot d ' npportor au sy:3teme lcs rnjustomonts financiers qui 

s 1 imposont. En procedo.nt do la sorta ct en faisnnt prcuve de prudence 

do.mi l' eta.blissomont ini tial do la Caisse, il n 'y n aucun dcngcr a partir 

d'hypotheaos fondeos sur 1 1expericnco d'nutros groupos simile.ires d 1cmployes. 

VALEUR DES ANNUITES ET COEFFICIENTS D 'EQUIVALENCE ACTUARIELLE 

Los tableaux suivants donnont lo. valour dos annuites, los coefficients 

d'equivalonco actuariollc otabl:i.s d'o.pres lcs tables de mortalite adoptees 

et un to.ux d'interBt do 2,5 %. Ln valour dos onnuites indiquo le coDt d'une 

a.nnu:i.te do 1 dolla:c pe,r an a po.rtir don differents ages cites et payable on 

vorsomonts mcnsuols d'un montnnt unii'ormo pendant toute la. duree de la vie. 

Los coofficiontra d 1 6q11ivalcncc actuariellc sont dos coefficients qui, si on 

lcs o.ppliquo au montunt do la ponslon de rotraj_tc payable a l'ftge de 60 

ou do 65 ans, donnont lo montant corrcspond.o.nt de la prostation qui serait 

vorseo aux flgcs cites. Par cxomple : pour un participant quittant le service 
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o. l'Bc;e de 45 nns , on obtiont , en. multipl1ant le montnnt do la. prestation 

i.l laouolle iJ. o.ura1t droit s ' il avait _atte~.nt_ l ' ~gc de ln retraito par le 

cocf:ftciont c'J.'t'.:qu:l.vnlo.nco o.ctunriollo corrcspondnnt e. l 1ago d.e 45 ans, lo 

montant de lo. ·prcstation po.yabl0 irnm(~(liatcmont. S ~il pre:ferc reccvo1r 

uno sommo forfaitair.o, au lieu d 1uno pension a v1o , on Qetcrmi nora le 

montant de la sommc fo:rfo.1to.irc 011 rnulti:pl:!au-t. . lc mont::mt de la prosto.tion 

.. • payable ;inuuedfotoraent par lo. valour do l ' cl.1mu:t te a l •ago de _4, ans. 

Ifota : Ai' in d.e pormettre deo cnlcuJ.s typos des :princ:lpa~es })rcGtations 

on 0, choisi d(l.nc cctt.c pa.rtie do l ' annoxc au _.rop-port d,0 lo. Connnission des 

o.ctuc.iroc , los t o.bleeux reproduito ci-apr~s. 

TA:BLEAU - VALEUR DE L 1AN!WITE POUR LESPENSIONNES }..'T BENEFICIAIRES 
PAR OPrION (HOHM$8) 

·TAELEA.U - VALEUR DE L 'ANNUITE POUR LES PENSIONNES ET BEHEFICIAIRES 
PAR OPrION (FEMMES) 

T.AJ3LFAU - COEFFIQIENTS D' EQUIVALENCE ACTUARIEil.E POUR RETRAITE A 
L'AGE DE 60 ANS (IlOMMES ET FEMMES) 

TABLEAU - COEFFICIENTS D ' EQUIVALENCE ACTU.ARIELLE POUR RETRJ:.ITE A 
L 1AGE DE 65. ANS (HOMM¥3 ET FEMMES) 
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; VALEUR DE L i Al'roUITE POUR I:,ES PENStONNES ET LES ::BEN.EFI<frAIBES 0

I'AR • OPTION 

: • .. . 
HOMMES •• 

AGE VA.Ll~"R DE •. • • VALEUR DE 
· L '~l.JITE. AGE. · t •ru"'fflUITE 

13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 •. 
26 •. 
'?-7 
28 -... .. , 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 : 
36 • • 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44. 
45 . 
46 · •' 
47 
48 
49 ·. __ 
50 ... . ·, 

51 •. · 
52 . . 
53 
54 • • • 
55 ·: · · 
56 •.. 

57 . ' 
58 
59 . • 

co 
61 
62· 
63 .. . 
64 
65 
66' 
67--· 
68' 
69 
70 
71 
72 
73 
74-
75 
76 
77 
78 
79 
eo 
81 
82 
83 
84 
85 •',, 
86 
87 
88· 
89 '· 
90 _ 
91" 
92·. • , 
93· · · ',• 
94 • ·.: 
95 · · ',; 
96-_ _. • · • 
91. . '· . 
98--
99 '· .• · 

100·: , · · 
101•' · ' • • . .-
102· • >, .':. 
103 • ~. 
104T 
:i..05, . <·' 

; : ·' 

13,658 
13,234 
12~809 
12,385 
11,963 
11,542 
11,124 
10,708 
10-,297-
9,889 
9,467 ,_· 
9,089 • 
8,698 
8, ;,13 
7,935 
7,565 
7,203 • 
6,849 ., 
6,504 
6,169 
5,843 
::>,527 
5,222 
4,927 
4,642 . 
4,369 
4,107 
3,856 • 
3,6i6 
3,387 
3,169 . . 
2,962 
2,766 
2,580 
2,405 ·: 
2 240 . •, 

1 . . 
2,085 • 
1,939 
J.,802 · :·. 
1,675 -~ 
1,556 :_.' 
1,446 · ·. 

• 1,344 ~--- • 
1 247 · · • 1 .. . 
1,161 ': . 
1,067 •• 

. •' 
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TABIEAU . 

-. VAI.l!.lJR DE 't 1AmmITE POUR LES PENSIONN}\:S ~T _µJS -BENEFI CIAIRES FAR O:E-T;tON 
. . . . . . . . . 

FEMMES 

AGE VAWJR DE . AGE YALEUR DE 
• L I AN.N1J.ITE L1ANNUITE 

13 · • 29 , 382 62 · .. 14,507 
14· · .. ' • . 29,210 . 63 . . 14,083 
15 •' 29 ,034 . 64 . 15,658 
16' " 26,854 • 65 13, 234._ 
17· ., 23,668" 66 - 12,809 
l cf_ 20, 478 67-' 12, 385 
19· 2.J,283 · 68 11,963 
20 28,082 69 _ • .. 11,542 
21 27,877 . 70 11,::.24 .-_ 
22 27,666 7J, , 10, 708. 
23 27, 450 72 , 10, 297 
24 27, 229 . 73 . 9,889 
25 27,002 74 . 9,467 
26 26,770 . 75 -. ·9,989 
27 26,531 76- 8,698 -
28 26,2B7 77- 8, 313 
29 .. 26,C.'38 78 7,935 
30 2'1 --122 79 7,565 ., ' 31 ,25,520 80 . 7,203 
32 25 , 253 Bi ., 6,849 
35 24,979 82 6,504 
34 :-

·. 24,G99 83- 6,169 
35· 24,413 B4·. 5, 843 
36 24,120 85 5,527 
37' 23, -321 86 . 5 , 222: 
38 23, 516 87:_ 4,927 
39 23, 205 ,88 4, 64~ 
40 22, d87 ·s9. 4, 369 
41· 22,563 90 4,107 
42 22,233 .91 ._ . 3,856 
43 21, 897 92 3, 616 
44 21,554 -.93 3, 387 
45 21,205 94 , •. 3,169 
46. 20,851 95 2,962 
47 20 , 490 • 96 2,76q 
48 20,124 ·9-1 . . • 2,580 
49 19, 752 98 

" 
2, 405 

50 · .. 19,.374 99 ; , 2,240 
51 l o,992 100. _. 2,085 
5? 18,604 -101 1,9:,9 
5"3 . 18,211 102 1,802 
·4 17.,814 . 103 l,q75 5, 

55· ' 17,.412 104 1, 556 
56 17,006 . 105, • 1,446 
57 16,597 106 .• 1,344 
58 • 16,134 107 .. 1,247 
59 15,768 . 108 . 1 , 161 -
60 . 15,350 109 · 1,067 
61 14,929 



AGE R0}1t-1ES '. • 

20 . ·.140339 
21 . 145612 
22 .151130 
23 , . 156909 
24 . 162964 
25 .169314 
26 .175977 
27 --~182973 
28 . • 190325 
29 . 198056 
30 .206193 
31 ~214764 
32 ·. 223799 
33 · . • 233334 
34 .243404 
35 .. · .254050 
36 . • 265517 
37 ~277253 
38 • . 289913 
39 . • 303355 
40 . 317645 
41 . 332856 
42 . 349069 
43 . 366372 
44 . ,384867 

• 45 .• 404663 
46 .425888 
47 ,.4l~680 
48 • • • 473197 
49 .499617 
50 .528141 
51 .558997 
52 .. 592445 
53 ~628780 
54 .668341 
55 • 711516 
56 • 758753 
57 .810569 
58 • • 867563 
59 . 930435 
6o 1.000000 

FEMMES 

.160055 

.165880 

.171962 

.178317 

.184960 

.191909 

.199182 

.206798 
. • 214779 

.• 223148 
.2·31929 
.241150 

.• 250839 
.261028 
.271752 
.283048 
.294957 
.307523 
.320795 
. 334826 
. 349675 
~365406 
. 382091 
~399807 
.418641 
-.438688 
. 460056 
.482861 
.50.7236 
.533327 
.561300 
.591338 

. • 623651 
.658471 
.696064 

. • 736731 
.780814 
.E28702 
.880841 

.. . 937744 
1 ,0~000 
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TABLEAU 
' \,. . . . . 

COEFFICIENTS D1EQUIVALENCE ACTUA.RIELLC "FOUR RE'.I'RJTES i . L ' , .Ge DF 65 .'.NS . . . . . 

AGE HOMMES -:FEMMES 

20 .. • 094275 . ;i.12737 
21 .997817 . • ll6840 
22 . 101524 .121124 
23 • • i.05406 ·oi25600 
24 .1091t74 .132179 
25 . µ3739 .135174 
26 of-18215 • · .;i.•~2196 
27 . 122915 . ·.).45661 
28 • 127854 •. . ;51283 
29 ,il-33047 .• . J.57177 
30 . ·o;I.38513 .)..63363 
31 . ;i.44271 .• . . -.J.69857 
32 .150341 · . • ;q6682 
33 ~156746 •+83859 
34 · . · · . 163510 • .191413 
35 · • ~i70662 . i993Ei9 
36 .178231 .. 207757 
37 .• t86249 · .• 2i66o8 
38 0194754 .0?25956 
39 ~203784 • • • 235839 
40 . • 213353 ·.?46298 
41 •• 223602 . -~57'579 
42 . 234493 .• 269131 
43 .246ll6 -~81610 
44 .~58540 .· . • ~94876 
45 · . 271639 .. ;,98996 
46 .286097 • .524047 
47 . 301lt00 . 3,40110 
48 ... ).+7878 . 357278 
49 . 5.35626 . ~75656 
50 , . 554787 . 3.95359 
51 • •.5.75515 . 4:16517 
52 .,397985 . 4.39277 
53 . lt22393 .463803 
54 .• ~l;'.48969 . 4~0283 
55 . • .. • 4)7973 •. · • . • 5~0927 
56 .509705 : ', . 549977 
57 .544513 : .58370B 
58 .5$2800 ... • 6?0433 
59 •. 625055 .• 660513 
60 .671766 .• 704364 
61 . 72j638 . 75~4&,; 
62 · • ·.-781410 ~805574 
63 .845979 .863739 
64 .,9).8416 . 928318 
65 i . 000000 1 . 000000 




